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LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

COMBIEN DE VICTIMES 
a fait Guy le matraqueur  

à la Halle aux Grains ?

MANCHETTE. L’histoire ne date pas 
d’hier. Il faut remonter aux années 
1950 pour retrouver la trace de Guy  
le Matraqueur, un colosse de 105 kilos  
qui sévissait à la Halle aux grains.

Q
uand on découvre les photos d’archives, on se 
dit qu’il valait mieux ne pas croiser Guy Fau-
bert, dit le Matraqueur ou le Méchant, un soir 
où il aurait été de mauvais poil. Les bras arqués 

comme des mâchoires d’étau, les muscles saillants et le 
regard menaçant, le malabar semble prêt à vous tom-
ber dessus et vous plier tel un fétu de paille. Mais qui 
était ce gaillard, affichant le quintal sur la balance, qui 
faisait régner la terreur les samedis soirs du côté de la 
place Dupuy, en compagnie de ces acolytes le Bourreau 
de Béthune, Chéri Bibi ou l’Ange blanc ? Et combien de 
victimes a-t-il fait ? Aucune, qu’on se rassure. En effet, 
Guy Faubert était l’un des lutteurs qui se produisaient 
régulièrement sur le ring de la Halle aux grains lors des 
populaires galas de catch, encore appelé par les journaux 
de l’époque "catch as catch can"*. « Il y avait le bon et le 
méchant. Moi, je préférais jouer le rôle du méchant. Alors 

je n’ai jamais remporté un combat », se remémore cette 
ancienne gloire des rings toulousains. 
Coup de la corde à linge, manchette, souplesse arrière... 
Une ou deux fois par semaine, les torgnoles, beignes et 
autres bourrades pleuvaient à la Halle aux grains. « Ma 
spécialité, c’était le ciseau au cou, porté avec les jambes », 
dévoile le catcheur, ex-champion d’Europe, qui a connu 
l’âge d’or de la lutte libre. En effet, l’incontournable édi-
fice hexagonal de la place Dupuy a eu plusieurs vies, 
depuis sa construction en 1864. Conçu initialement pour ac-
cueillir un marché aux grains, le lieu a également abrité, au fil 
des années, une station œnologique, un bureau de poste, un 
télégraphe ainsi qu’un poste de police... Il reçoit même, dès 
les années 1920, des bals populaires et des événements spor-
tifs (basket-ball, boxe, catch, etc.). Une décennie plus tard, les 
combats de lutte libre, qui rassemblent régulièrement près 
de 5 000 personnes, deviennent hebdomadaires. «  En 1946, 
la municipalité décide de transformer l’édifice pour en faire un 
cirque couvert, c’est-à-dire une salle de sports et de spectacles », 
apprend-on dans l’ouvrage "Marchés dans la ville", publié par 
les Archives municipales.

«  Le public était extrêmement bruyant. C’était une sacrée 
époque  », se souvient Guy Faubert, dont le rôle consistait à 
provoquer les spectateurs. «  Les gens me huaient et me sif-
flaient. Certains m’agressaient quand je tombais du ring  », 
ajoute celui qui a continué les exhibitions jusqu’à l’âge de 55 
ans. Bien après que le palais des sports municipal ne change 
une dernière fois de destination, sous l’impulsion du chef d’or-
chestre Michel Plasson en 1971, pour devenir un auditorium et 
retrouver son nom original.

Nicolas Belaubre 

* "Attrape-moi comme tu peux"



Cela fait plusieurs années que des amis ou des connaissances de mon entourage 

ont commencé à me raconter leurs exploits de création de produits d'entretien ou 

cosmétiques et à essayer de me convaincre de m’y mettre. Très honnêtement, au 

début, je ne pouvais pas m’empêcher de trouver dans leur démarche un côté bobo. 

Chez nous, le ménage est suffisamment source de conflit pour qu’on ne se prenne 

pas la tête encore plus sur le sujet. Nous n’aimons tellement pas cela tous les deux. 

Du coup, nous ne faisons que le strict minimum. 

Pour autant, il est impossible de ne pas être de plus en plus préoccupé par les 

questions écologiques. Et de manière générale, nous sommes tout de même 

davantage vigilants sur les produits que nous utilisons et sur notre consommation. 

Bizarrement, c’est quand ma mère s’est mise à faire sa propre lessive que je me suis 

dit : « Pourquoi ne pas essayer ? » Comme nous avions déjà du savon noir et du 

vinaigre blanc à la maison, il a suffi d’acheter du bicarbonate de soude et, en cinq 

minutes, c’était réglé. 

Au final, c’est super simple, pas cher du tout, plutôt marrant à faire... Et ça marche ! 

De plus, il y a un côté satisfaisant à faire soi-même, et c’est un petit geste pour la 

planète. Bref, que des avantages. Cela donne envie d’essayer d’autres choses, sans 

forcément se fixer d’objectifs trop contraignants. On fera ce qu’on pourra. À défaut 

d’avoir élaboré la recette pour éliminer ces tâches ingrates de notre vie, nous avons 

peut-être trouvé un moyen ludique pour nous motiver et, peut-être, devenir de 

vraies fées du logis !

Jacinthe, 33 ans

«

»

C’EST L’HISTOIRE DE TÂCHES INGRATES... 
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TUBE À ESSAI. L’été, 
les heures s’étirent 
et c’est le temps de toutes 
les expériences, du bricolage, 
de la création… Pourquoi 
ne pas en profiter pour se livrer 
à une tendance qui séduit 
de plus en plus de ménages : 
la fabrication maison de produits 
d’entretien et de cosmétiques. 
Ils sont assurément plus sains 
et écologiques, et généralement 
plus économiques. L’activité 
peut aussi s’avérer ludique, 
voire gratifiante. Le JT a enfilé 
sa blouse et consulté 
les grimoires en quête 
des formules basiques 
de la propreté.

ENTRETIEN ET COSMÉTIQUES
C’est moi qui les f

C
onservateurs irri-
tants, perturbateurs 
endocriniens, actifs 
toxiques… Les études 
inquiétantes se mul-

tiplient sur la composition des 
produits d’entretien et des cosmé-
tiques industriels. Dans ce dernier 
domaine, l’association de 
consommateurs UFC-
Que choisir recense sur 
son site ceux renfermant 
un ou plusieurs ingré-
dients indésirables. La 
page qui leur est dédiée 
compte à ce jour plus 
de 180  000 références, 
dont les risques pour la 
santé sont signalés par 
des codes couleur. « Cette liste est 
amenée à évoluer, car les fabricants 

sont susceptibles de reformuler 

leurs produits ou de les retirer des 

rayons pour en mettre d’autres sur 

le marché », prévient l’association. 
ammonium lauryl sulfate, methyl-
chloroisothiazolinone ou potas-
sium propylparaben... l’UFC publie 
également une carte-repère don-
nant les noms des molécules les 

plus à risque. 
Du côté des net-
toyants ménagers, 
ce sont les compo-
sés organiques vola-
tils (COV) qui posent 
problème, de fines 
poussières possible-
ment cancérigènes, 
comme l’acétaldé-
hyde, ou le formaldé-

hyde. Une enquête de l’Agence na-
tionale de l’environnement (Ademe) 
parue en avril, déplore un manque 

d’informations sur la composition 
des produits  : «  Les indications 
sont parcellaires, regroupées sous 

des termes génériques, insuffisantes 
pour déterminer quelles seront, à 

l’usage, les émissions volatiles  », 
constate Isabelle Augeven-Bour, 
ingénieure au service qualité de 
l’air de l’Ademe. Elle ajoute : « Nous 
ne connaissons pas la valeur de 

toxicité de plus de la moitié des 

substances présentes. » 
L’étude montre au contraire que 
les produits faits maison dégagent 
jusqu’à cinq fois moins de COV, no-
tamment parce qu’ils contiennent 
peu d’ingrédients, eux-mêmes peu 
risqués  : bicarbonate de sodium, 
cristaux de soude, vinaigre blanc, 
terre de Sommière ou savon noir. 
L’agence préconise toutefois de 
limiter la quantité d’huiles essen-

« On ne connaît pas 
la valeur de toxicité 
de plus de la moitié 

des substances 
étudiées »

COMPRENDRE3



OSMÉTIQUES :
est moi qui les fait ! 

tielles. « Certaines recettes en ligne 
en prescrivent 40 gouttes par litre, 
ce qui représente beaucoup de com-

posés volatils  », prévient Isabelle 
Augeven-Bour. 
C’est bien sur Internet et sur les 
réseaux sociaux que blogs, tuto-
rats et forums livrent la plupart 
des informations nécessaires. 
Certains sites commercialisent 
des ateliers, des formations ou 
des ingrédients naturels de base, 
comme, par exemple, la plateforme 
Aroma-Zone et ses 1  700  réfé-
rences. «  C’est devenu un business 
comme un autre. Au final, il n’y a 
souvent plus que l’illusion du faire 
soi-même  », déplore Ronan Chas-
tellier, sociologue et maître de 
conférences à l’institut d’études 
politiques de Paris. L’expert assiste 
à une explosion du Do It Yourself 

(DIY), depuis une demi-douzaine 
d’années : « Un fait social, qui touche 
tout le monde, avec des différences 
selon les tranches d’âge. À l’adoles-

cence, on recherche l’aspect ludique. 
En grandissant, il faut que la créa-

tion soit aussi utile. 
Et quand on vieillit, 
on veut retrouver 
des choses d’antan, 
on fabrique de la 
nostalgie  » détaille 
le sociologue, qui 
précise que lors-
qu’il est à l’œuvre, 
l’autodidacte  per-
çoit des sensations de gratification 
intellectuelle, morale et physique. 
Même lorsqu’il fabrique du den-
tifrice.

« Le DIY est 
un fait social 
qui touche tout 
le monde »

©
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Source : Études Kantar Worlpanel 2017.
Philippe Salvador 
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LE LOGIS 
du fait maison

COUP DE BALAI. Engagés 
dans une démarche zéro déchet, 
Delphine Russeil et Ludovic Olivo 
chassent petit à petit le superflu 
de leur quotidien. Une révolution 
verte qui amène ce couple 
de Toulousains à fabriquer 
ses propres produits d’entretien 
et cosmétiques.

« Ce sont toujours 
les mêmes ingrédients 
principaux et l’on peut 

tout faire avec »

I   
ls ont dit adieu à M. Propre, Ajax, Ariel et à tout ce 
qui promet de laver plus blanc que blanc ou d’éli-
miner toutes les traces, même les plus tenaces. 
Pour autant, Delphine Russeil et Ludovic Olivo 
n’ont pas renoncé à l’hygiène. Comme de plus en 

plus de ménages, ce couple de Toulousains s’est lan-
cé dans la fabrication maison d’un maximum de pro-
duits d’entretien et de cosmétiques. Une conversion 
naturelle pour ces adeptes du Do It Yourself. « Déjà, 
étudiante, mes copines se fichaient de moi parce que 
je faisais mes confitures. Et depuis que nous sommes 
ensemble, nous avons toujours eu un penchant pour 
la récup’, la restauration de meubles et le re-

cyclage  », confie la jeune femme. Dans leur 
maison située dans le quartier Fontaine-Les-
tang, les palettes transformées en étagères 
aux murs du salon ou en carré potager dans 
le jardin, comme l’atelier improvisé de répa-
ration de vélos dans le garage, témoignent de 
ce goût pour la seconde vie. 
C’est à la naissance de leur fils, il y a trois ans 
et demi, que la démarche s’est accentuée. 
« Quand un enfant arrive, on pollue forcément plus et 
l’on se pose plein de questions. Nous n’avons pas passé 
le cap des couches lavables, mais depuis environ un an, 
nous avons décidé d’aller vers le zéro déchet. Nous en 
sommes encore loin, mais cela a drastiquement aug-

menté le besoin de tout faire nous-mêmes », raconte 
Delphine Russeil. La première étape consiste donc 
à éliminer les bidons industriels et autres pistolets 

nettoyants monotâches. Dans la 
cuisine familiale, les placards dé-
diés aux produits de ménage ne 
renferment désormais plus que 
quatre ou cinq fondamentaux, 
achetés dans des magasins de vrac 
ou en gros contenants en para-
pharmacie : bicarbonate de soude, 
acide citrique, savon noir, vinaigre 
blanc...  «  Finalement, c’est la par-

tie la plus facile. Ce sont toujours 
les mêmes ingrédients principaux 

qui reviennent et l’on 
peut tout faire avec. » 
Que ce soit pour laver 
le sol, les fenêtres, les 
habits ou la vaisselle, 
le couple déniche des 
recettes sur Internet, 
dans des livres ou via 
le bouche-à-oreille. 
Dans la salle de bain 

aussi, la chasse à la consomma-
tion superflue et aux molécules 
potentiellement toxiques est ou-
verte. Savon, démaquillant, déo-
dorant, dentifrice en poudre ou 
encore sérum nourrissant pour 
les cheveux sont faits maison. Le 
shampoing solide suivra bien-

tôt, histoire de se débarrasser de 
l’emballage de celui qui est acheté 
jusqu’à présent. Toutes ces potions 
sont désormais installées pour de 
bon dans le quotidien de la famille. 
«  Il peut toujours y avoir des er-

reurs et des tâtonnements. Nous ne 
nous mettons aucune pression si 
cela ne marche pas. Par exemple, il 
se trouve que j’ai les dents un peu 
trop sensibles pour le dentifrice en 
poudre. Mais de manière générale, 
c’est surprenant de constater à 
quel point on obtient des résultats 
efficaces en se passant de toutes 
ces substances que l’on pensait in-

dispensables  », souligne Delphine 
Russeil.
En la matière, les habitudes sont 
en effet tenaces. Les témoignages 
de familles ayant coupé court à 
l’expérience du fait maison en rai-
son de l’absence de l’odeur fami-
lière du linge propre ne sont pas 
rares. Pour certaines, qui hésitent 
à se lancer, c’est plus le manque 
de temps qui freine les ardeurs. 
Une question d’organisation, as-
sure celle qui se décrit volon-
tiers comme hyperactive  : «  Pour 

S’INSPIRER5



L’ESSENTIEL 

Le fait maison 
N’EST PAS 
SANS DANGER  
AVERTISSEMENT. Si l’innocuité du vinaigre 
blanc, du savon noir liquide ou du bicarbonate 
de sodium est avérée, il n’en va pas de même 
pour tous les produits faits maison.  
Leur fabrication ou leur utilisation peuvent 
parfois présenter des risques…  

Manipuler des produits chimiques, même s’ils sont naturels, nécessite de 
prendre des précautions. C’est le cas en particulier lors de la fabrication 
du savon (voir page 8). En effet, la soude caustique qui sert à la saponifi-
cation est extrêmement corrosive pour la peau, les poumons ou les yeux 
et peut agir plusieurs minutes avant qu’on n’en ressente les effets. Il est 
indispensable de respecter scrupuleusement les doses indiquées, de bien 
ventiler l’espace de travail et de porter gants, blouse et lunettes afin de se 
protéger des projections.
Pour se passer de conservateurs dans les cosmétiques, qui sont ainsi ex-
posés aux germes, il faut les préparer dans un environnement propre, 
après s’être soigneusement lavé les mains et avec du matériel et des 
contenants stérilisés. Le résultat doit ensuite être gardé au frais et rapi-
dement consommé. La fédération des industries de la beauté (Febea) re-
commande de choisir des flacons-pompes, pour ne pas le contaminer en 
plongeant les doigts dans le produit. Elle met particulièrement en garde 
au sujet des soins appliqués sur le contour des yeux, « une zone fragile à 
haut risque microbiologique ». Et encourage chacun à acheter des ingré-
dients provenant de l’Union européenne.
Il faut également se méfier du manque d’efficacité de certaines recettes 
dont on a exclu les principes actifs. Ainsi, un dentifrice qui ne contient 
pas de fluor protège moins des caries. Une crème hydratante ne l’est pas 
si elle est uniquement à base d’huile, car celle-ci n’humidifie pas la peau. 
Quant aux crèmes solaires de grand-mère, une récente étude publiée 
dans le journal "Health Communication", conclut qu’elles sont au mieux 
insuffisamment protectrices, au pire dangereuses pour la santé, allant 
jusqu’à provoquer des brûlures. L’idéal serait d’y intégrer de l’oxyde de 
zinc, qui forme une fine pellicule blanche sur la peau, capable de repous-
ser les rayons ultra-violets.

DES HUILES ESSENTIELLES AVEC MODÉRATION 

En fabriquant leur 
propre déodorant, les 
dermato-sensibles doi-
vent, de leur côté, ab-
solument proscrire le 
bicarbonate de soude, 
trop abrasif. Et s’ils le 
remplacent par la très 
efficace et plébiscitée 
huile essentielle de pal-
marosa, ils s’exposent 
alors à la présence pos-
sible de perturbateurs 
endocriniens et à des 
risques d’allergie. 
Les huiles essentielles sont également très volatiles et il faut en user avec 
parcimonie lorsqu’on les intègre à des produits d’entretien. Extraites 
d’arbres, de plantes et de fruits, elles dégagent des terpènes qui peuvent 
déclencher des réactions cutanées et respiratoires. Dans tous les cas, 
l’Ademe, l’Agence nationale de l’environnement, conseille de bien aérer 
les lieux pendant et après le ménage, les particules stagnant dans l’air en-
viron une demi-heure. L’Ademe, qui rappelle au passage que, si son odeur 
est agréable, cela ne signifie pas pour autant que le nettoyant est sain ou 
efficace. Et que pour minimiser les risques d’exposition, il faut utiliser 
des ingrédients le moins transformés possible et en limiter leur nombre. 
Enfin, la prudence reste de mise lorsque l’on feuillette la multitude de 
recettes de beauté en ligne. Certaines sont mal dosées et peuvent laisser 
des traces sur la peau.
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les produits d’entretien, nous n’y passons qu’une de-

mi-heure le week-end et nous en avons pour plusieurs 
mois. En fait, toutes les recettes sont très rapides, 
mais quand on les cumule, c’est vrai qu’il faut faire des 
choix, c’est un mode de vie. » Au sein du foyer, même 
les films plastiques étirables ont ainsi été remplacés 

par un procédé à base 
de cire d’abeille.
Et contrairement à 
l’adage, dans ce cas pré-
cis, le temps, c’est des 
économies. Le calcul a 

été fait pour les pastilles de lave-vaisselle  : les éla-
borer coûte cinq fois moins cher que de les acheter. 
Mais si les deux trentenaires poussent la logique 
aussi loin, c’est surtout qu’ils en retirent du plaisir. 
Chercher toujours de nouvelles mixtures, utiliser ses 
mains pour fabriquer des choses concrètes… Autant 
de pratiques gratifiantes. Comme un contrepoids à 
leurs « boulots nomades et connectés ». Lui est web-
master, elle travaille dans une maison d’édition. Cette 
quête de sens, ils veulent évidemment la transmettre 
à leur fils. Ce dernier est régulièrement mis à contri-
bution pour prendre part aux petits ateliers de chimie 
sur la grande table en bois du salon. « Cela participe 
à son éducation. Moins consommer, réapprendre à 
faire… Ces questions seront encore plus centrales pour 
sa génération. »

« C’est un mode 
de vie »

Philippe Salvador Nicolas Mathé 
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Pour Lætitia Dartout, fondatrice de la start-up Na-
turel Factory, la fabrication maison de produits 
ménagers ou cosmétiques, c’est comme pour 
la cuisine  : «  Vous pouvez trouver toutes 
les recettes que vous voulez sur Internet. 
Mais participer à des cours permet aux 
gens d’accéder à une personnalisation 
des conseils.  » C’est en enseignant 
le français à des adultes étran-
gers, son ancien métier, qu’est né 
son projet  : «  Je passais beaucoup 
de temps à les aider dans leurs 
démarches de la vie quotidienne. 
Je me suis aperçue que beaucoup 
avaient envie de se lancer dans des 
écogestes, mais qu’ils avaient besoin 
d’un coup de pouce pour s’y mettre », 
raconte-t-elle. 
Alors qu’elle avait déjà commencé à 
fabriquer ses propres produits d’entre-
tien pour des raisons de santé, elle crée 
Naturel Factory. La société propose des kits 
complets clé en main ainsi que des ateliers à 
destination des entreprises comme des particu-

liers. Comme dans un cours de cuisine, tous les in-
grédients sont prêts à l’arrivée des participants 

qui repartent à la fin avec trois produits qu’ils 
auront réalisés, des fiches recettes ainsi 

qu’un livret d’accompagnement. «  C’est 
un moment convivial et ludique pour 

découvrir les principales matières 
premières. Le but est de comprendre 
leur fonctionnement, en s’appuyant 
sur quelques notions élémentaires 
de chimie, afin de rendre les gens 
autonomes et faire en sorte qu’ils 
essaiment ensuite autour d’eux  », 
explique Lætitia Dartout. Car se-
lon elle, confectionner soi-même 
sa lessive ou son démaquillant est 

loin d’être anecdotique : « Cela a un 
impact sur la qualité de l’eau, mais 

aussi sur celle de son air intérieur. Avec 
des gestes très simples, nous avons réelle-

ment la possibilité de changer les choses. » 

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

DES ATELIERS
pour être heureux 

en ménage
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LES RECETTES 
incontournables

de produits ménagers et cosmétiques 
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DENTIFRICE 
EN PÂTE

DÉODORANT 
SOLIDE

LESSIVE 

PAIN 
DE SAVON 

Faire chauffer un litre d’eau. Hors du feu, ajouter 45 grammes de sa-
von de Marseille ou d’Alep, suivi de trois cuillères à soupe de bicarbo-
nate de soude. Laisser fondre durant une heure. Ajouter un litre d’eau 
chaude et mélanger. Filtrer la solution obtenue avec une passoire puis 
verser dans un bidon à l’aide d’un entonnoir. Une fois le liquide refroi-
di, ajouter quatre ou cinq gouttes maximum d’huiles essentielles de 
votre choix (facultatif). Laisser reposer 24 heures puis ajouter un litre 
d’eau froide au bidon. Bien secouer avant chaque utilisation. 

Afin d’éviter des projections de matière corrosive, porter des gants, 
une blouse, un masque et des lunettes de protection, dans un envi-
ronnement aéré. N’utiliser que des contenants en verre ou en acier 
inoxydable et des cuillères en bois. Chauffer un litre d’huile (d’olive 
ou de tournesol) à 60°C. Dans un autre récipient, verser lentement 
128  grammes de soude caustique dans 300 millilitres d’eau (jamais 
l’inverse) et attendre que la température (qui aura augmenté sous l’ef-
fet du mélange) baisse entre 45 et 50°C. Ajouter ce mélange à l’huile, 
puis battre l’ensemble pendant quelques minutes, jusqu’à saponifica-
tion (changement de couleur et de consistance). Incorporer les es-
sences de son choix en remuant et verser dans un moule. Démouler le 
lendemain et conserver dans un endroit sec et frais pendant un mois, 
avant utilisation.

Dans un saladier, verser 0,8 litre d’eau chaude, quatre cuillères à 
soupe de savon noir ménager liquide et quelques gouttes d’huiles es-
sentielles de citron. Mélanger puis ajouter trois cuillères à soupe de 
cristaux de soude ainsi que trois cuillères à soupe de vinaigre blanc. 
Laisser refroidir quelques heures puis transvaser dans un contenant 
à l’aide d’un entonnoir.

À l’aide d’un entonnoir, verser un litre d’eau froide dans un bidon et 
ajouter une cuillère à soupe de bicarbonate de soude. Séparément, 
mélanger dans un bol une cuillère à soupe de vinaigre blanc avec 
quelques gouttes d’huiles essentielles d’arbre à thé (pour l’action an-
ti-bactérienne) et de citron (facultatif). Ajouter le mélange au bidon et 
secouer avant chaque utilisation. Parfait pour désinfecter et nettoyer 
toutes vos surfaces.

Mélangez deux cuillères à soupe d’argile verte ou blanche réduite en 
poudre avec une demi-cuillère à soupe de bicarbonate de soude. Ré-
duire en poudre deux clous de girofle et ajouter le résultat au mélange 
d’argile et de bicarbonate. Incorporer doucement, cuillère à café par 
cuillère à café, de l’eau (un verre) à la préparation, jusqu’à l’obtention 
d’une pâte lisse. Ajouter deux gouttes d’huiles essentielles de menthe 
ou de citron. À conserver pendant une semaine dans un récipient re-
fermable ou dans un tube à pompe.

Faire fondre au bain marie 30 grammes de beurre de karité avec 
20 grammes d’huile de coco et 5 grammes de cire végétale. Dans un 
autre contenant, incorporer 30 grammes de bicarbonate de soude 
à 20 grammes de fécule de maïs. Mélangez l’ensemble en ajoutant 
l’huile essentielle de son choix. Verser dans un moule et laisser durcir 
une demi-heure au congélateur, puis laisser reposer 48 heures sur du 
papier absorbant. 

LIQUIDE 
VAISSELLE  

Nicolas Mathé et Philippe Salvador 

NETTOYANT  
MULTI USAGE  

Dossier : ENTRETIEN ET COSMÉTIQUES : C’EST MOI QUI LES FAIT ! 
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Le 17 juillet, les députés se pro-
nonceront pour ou contre la rati-
fication du traité de libre-échange 
européen Ceta, que dénoncent 
avec force les membres du collec-
tif Stop Tafta31. Pour l’occasion, ils 
auraient pu planifier une manifes-
tation ou tenter de convaincre les 
parlementaires départementaux… 
mais ils n’en ont pas eu le temps  : 
« La date de passage du texte à l’As-

semblée n’a été communiquée que le 
26 juin dernier et les associations 
n’ont pas pu mobiliser leurs troupes. 
C’est un scandale de ratifier le Ceta 
en catimini, au cœur de l’été », s’in-
surge Pascal Gassiot représentant 
de Stop  Tafta31. Un collectif rat-
taché à un mouvement de plus de 
70 organisations, qui, après avoir 
combattu le traité commercial 

transatlantique, bloqué depuis trois ans, avertit à pré-
sent des dangers que fait courir son homologue ca-
nadien. Celui-ci est appliqué, provisoirement, depuis 
septembre 2017.

UN TRAITÉ AUX NOMBREUX IMPACTS

Dumping social, possibilité pour une multinationale 
d’attaquer un État en justice, instance de gouvernance 
non élue... « Le Ceta est antidémocratique et climaticide. 
Aujourd’hui, nous avons le choix entre deux mondes, 
deux avenirs. L’un productiviste, qui fait du mal à la 
nature et à l’Homme. L’autre qui relocalise et agit dès 
maintenant pour la planète », résume Hélène Cabanes, 
porte-parole d’Europe Écologie-les Verts et membre 
du collectif. Depuis son site Internet, Stop Tafta31 ap-
pelle les internautes à demander aux députés de ne 
pas ratifier le Ceta. Plus de 130 000 courriels ont déjà 
été envoyés.

Un appel à NE PAS 
RATIFIER LE CETA

DÉRÉGULATION. Le traité Ceta de libre-échange entre l’Union européenne 

et le Canada doit être soumis au vote des députés le 17 juillet. Le collectif Non 

au Tafta31, comme 70 autres organisations, les appelle à ne pas ratifier le texte. 

À LA LOUPE

Haute-Garonne à s’engager dans le 
dispositif. « Simple d’accès puisqu’il 
suffit de constituer un dossier au-

près de Pôle emploi. 
C’est une aubaine 
pour nous », confie 
Thierry Brunel, di-
recteur régional 
de Transdev Occi-
tanie. La société, 
qui a embauché 
108 personnes en 2018, est en re-
crutement permanent et a déjà 

validé un emploi franc. Trois 
autres sont actuellement en 
cours, en CDI. 
Du côté des demandeurs d’em-
ploi, seule condition pour être 
éligibles à l’expérimentation  : 
résider dans l’un des 19 quar-
tiers prioritaires de la ville que 
compte le département, et être 
inscrit à Pôle emploi. Critères 
que remplit Madi Tamimou. 
Originaire de Mayotte, il vit dé-
sormais à Muret, dans une zone 
classée QPV. «  Après une pé-

riode de chômage, j’ai déposé ma 
candidature à un emploi franc et 
j’ai rapidement été contacté par 
Transdev  », témoigne-t-il. De-
puis mai dernier, il est chauf-
feur de bus et « fier de l’être. » 
« J’ai retrouvé une vie sociale et 
je m’épanouis dans ma nouvelle 
profession », confie-t-il.

Une démarche de discrimination positive que saluent 
la préfecture et Pôle emploi à l’unisson. « Nous savons 
que de nombreuses compétences se trouvent dans les 
quartiers, mais qu’elles sont bridées par des préjugés 
défavorables. Notre but est d’amener ces savoir-faire et 
les besoins des entreprises à se rencontrer », explique 
Michel Caujolle, directeur territorial délégué de Pôle 
emploi à Toulouse. Un objectif sur lequel le gouver-
nement fera le point en décembre prochain, date à la-
quelle se termine l’expérimentation. 

« De nombreuses 
compétences 
se trouvent 
dans les quartiers »

INCITATION. Depuis le 28 mars dernier, 

la Haute-Garonne éprouve les emplois 

francs, le nouveau dispositif de l’État 

visant à favoriser l’embauche 

des habitants des quartiers prioritaires. 

L’objectif est porté à plus de 640 contrats 

signés d’ici la fin de l’année.

«  À diplôme, âge et parcours équivalents, il est plus 
difficile d’accéder à un emploi pour les habitants des 
quartiers prioritaires », constate-t-on à la Préfecture 
de Haute-Garonne. Pour lever ce frein, l’État expé-
rimente un nouveau dispositif  : les emplois francs. Il 
s’agit, pour les entreprises, de bénéficier d’une prime 
pour toute embauche d’un demandeur d’emploi issu 
des quartiers prioritaires de la ville (QPV) en contrat 
à durée déterminée de plus de six mois ou indéter-
minée. 5 000 euros par an pendant trois ans pour un 
CDI et 2 500 euros pour un CDD à temps plein. « Une 
réelle volonté d’agir efficacement dans des territoires où 
les conditions de vie sont plus dures qu’ailleurs », com-
mente Étienne Guyot, préfet de la Haute-Garonne.  
Le département est le seul en Occitanie à participer 
à cette expérimentation, depuis le 28 mars dernier. 
« D’ici la fin de l’année, l’objectif est de réaliser 643 em-

bauches », précise Christophe Lerouge, à la tête de 
la Direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(Direccte). À ce jour, une quarantaine ont déjà été 
contractualisés, tous secteurs confondus. Le trans-
port, l’hôtellerie-restauration et le bâtiment étant par-
ticulièrement réceptifs au programme. 
Ainsi, Transdev Occitanie, spécialisée dans le transport 
de personnes, est l’une des premières entreprises de 

GRAND ANGLE

La Haute-Garonne expérimente  
LES EMPLOIS FRANCS
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L’enquête publique concernant la 
troisième ligne de métro, la ligne Aé-
rospace Express et la connexion à la 
ligne B a été lancée le 6 juin dernier 
et se poursuit jusqu’au 18 juillet. L’As-
sociation des usagers des transports 
de l’agglomération toulousaine et de 
ses environs (Autate) s’en est emparée. 
Après son décryptage, elle rend un avis 
défavorable au projet et remet en cause 
son utilité. « Il coûte trop cher et ne cor-

respond pas aux besoins », estime Ma-
rie-Pierre Bès, présidente du collectif. 
Selon l’association, «  le projet, tel quel, 
amputerait le budget des transports 
en commun au détriment d’investisse-

ments nécessaires au désengorgement 
de la périphérie toulousaine. Encore une 

fois, les priorités de Tisséo se concentrent sur la Ville 
rose, mais l’agglomération est composée d’autres com-

munes congestionnées par les voitures. »  
Mais l’Autate émet également un doute quant au re-
port des automobilistes sur cette future ligne de mé-
tro. « Au vu des chiffres avancés dans le dossier d’en-

quête, l’augmentation de la part modale des transports 
en commun n’atteindrait que 1  % d’ici 2030, faisant 
seulement baisser celle de la voiture de 2 % », explique 
Marie-Pierre Bès, pour qui le rapport entre l’efficacité 
et le prix est loin d’être satisfaisant. Selon le collectif, 
il s’agit-là d’une « régression du service public avérée ».
Afin de le préserver, les membres demandent l’étude 
d’une alternative à la troisième ligne de métro, en sur-
face et en site propre, reliant Portet-sur-Garonne à 
Colomiers par l’Ouest de Toulouse, trop engorgé.

Une troisième ligne 
de métro JUGÉE INUTILE 

par les usagers
CORRESPONDANCE. Un collectif d’usagers des transports en commun 

de l’agglomération demande l’étude d’une option alternative à la troisième ligne 

de métro, jugeant cette dernière inutile. 

ÇA BOUGE !

Mais leur contenu est connu de tous, 
car ils ne font que reprendre notre 
dossier de candida-

ture », répond l’élu. 
Selon lui, aucun 
retour en arrière 
n’est envisageable. 
Il assure toutefois 
qu’aucun engage-
ment ne porte sur 
la réalisation d’aménagements et 
que ceux-ci seront étudiés et vali-
dés démocratiquement, au cas par 
cas. 

« Nous ne sommes pas contre le 
tourisme, mais contre le passage 
à une industrie de masse », s’in-
quiète la militante, qui rappelle 
que la labellisation s’est accom-
pagnée d’une augmentation de 
20 à 80 % de la fréquentation 
sur les sites ayant déjà accompli 
cette démarche comme Cordes-
sur-Ciel. Une préoccupation que 
Denis Ferté juge légitime, mais 
qu’il ne partage pas. « Notre vi-
sion est celle d’un tourisme lent, 
raisonné et familial. Nous ne 
craignons pas d’être débordés. 
Actuellement, les hébergements 
ne sont pas complets et, depuis 
deux ou trois ans, nous sommes 
en régression », défend-il. 
Un discours qui ne rassure pas 
les militants. Cette position 
étant, à leurs yeux, incompatible 
avec l’ambition affichée par Ca-

role Delga, la présidente de Région, « d’installer l’Occi-
tanie dans le top dix des destinations touristiques euro-

péennes ». « Il serait préférable de favoriser l’installation 
d’artisans et d’une agriculture paysanne qui garantissent 
une vie et une économie tout au long de l’année. Sinon, 
nous risquons de voir les résidents disparaître », avertit 
Capucine Vignault, qui dénonce également une aberra-
tion écologique. Des arguments que réfute Denis Ferté : 
« Cette labellisation s’accompagne d’un renforcement des 
dispositifs de protection du patrimoine et de l’environ-

nement. Par ailleurs, nous menons des actions pour ré-

server des logements aux habitants permanents et lutter 
contre la spéculation. »

« Nous sommes 
contre le passage 
à un tourisme 
de masse »

BASTION. En juin dernier, un collectif 

d’habitants de Saint-Antonin-Noble-Val 

a lancé une pétition contre la labellisation 

Grand Site Occitanie de leur village. 

Un projet de coopération entre 

les collectivités locales et la Région pas 

encore signé, et pourtant déjà effectif 

depuis plus d’un an.

Ils ont peur de voir leur village transformé en produit 
d’appel et défiguré par le tourisme de masse. En juin 
dernier, une douzaine d’habitants de Saint-Antonin-
Noble-Val ont lancé une pétition pour s’opposer à la 
labellisation Grand Site Occitanie de leur village. En 
effet, le projet de contrat qui officialise la participa-
tion des communautés de communes du Grand Ville-
franchois et de Quercy-Rouergue-gorges de l’Aveyron 
(CCQRGA), dont fait partie Saint-Antonin-Noble-Val, 
au dispositif de développement touristique de la Ré-
gion attend toujours sa signature. Celle-ci, un temps 
envisagée fin juin, a été reportée. Pour de simples 
raisons de disponibilité des élus, selon Denis Ferté, 
adjoint au maire et vice-président du conseil commu-
nautaire. « Cet acte est purement protocolaire. Tous les 
dossiers ont déjà été validés et notre adhésion au pro-

gramme est effective depuis le mois d’avril 2018. »
Mais pour le Collectif intercommunal Libreval, à l’ori-
gine de la pétition qui a déjà recueilli près de 1 300 si-
gnatures, cette candidature n’est pas une évidence. 
« Nous demandons une suspension du processus et que 
la collectivité nous communique le projet de contrat afin 
d’être informés de la nature exacte des aménagements 
prévus. C’est un préalable à une véritable concerta-

tion », précise Capucine Vignault, l’une des représen-
tantes du collectif. «  Ces contrats sont confidentiels. 

ET MAINTENANT ?

Quel tourisme À SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL ?
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DÉPART. « J’ai un parcours aty-

pique  », avertit Marie Fournier, la 
créatrice de Handi’TourGuide, une 
structure spécialisée dans l’accom-
pagnement touristique et culturel 
de seniors et de personnes en si-
tuation de handicap. «  Dans mon 
enfance, j’ai pas mal bougé. Cela a 
éveillé chez moi une forme de cu-

riosité, d’envie d’aller vers l’autre. » 
Née dans l’Aveyron, la jeune femme 
déménage plusieurs fois avant d’at-
terrir à Toulouse.

VADROUILLE. Fraîchement di-
plômée, Marie Fournier reprend la 
route. « Pendant plusieurs années, 
j’ai multiplié les emplois dans le sec-

teur du tourisme et de l’hôtellerie, 
en France et à l’étranger. Ces expé-

riences n’ont fait qu’alimenter mon 
désir de rendre le voyage accessible 
à tous  », reconnaît l’accompagna-
trice. 

HÉRITAGE. C’est également au-
près des siens qu’elle est confron-
tée, très jeune, au handicap. « Mon 
oncle était dans cette situation. Dès 
ma naissance, j’ai été sensibilisée au 
besoin d’inclusion », explique celle 
qui choisit de défendre, dans son 
mémoire de fin d’études, un pro-
jet alliant tourisme et handicap. 
Pour concrétiser son rêve, elle 
va jusqu’à décrocher sa carte de 
guide-conférencier.

BOUGEOTTE. Le Bac en poche, elle part deux ans 
pour pratiquer les langues étrangères, en Irlande puis 
en Espagne, avant de s’inscrire dans un BTS de tou-
risme. « J’ai su très vite que c’était le domaine dans le-

quel je voulais travailler. J’ai grandi entourée de proches 
qui se sont installés en dehors de l’Hexagone. Ce sont 
eux qui m’ont inoculé le virus du voyage. »

BAGAGE. Après quelques années en Espagne, 
elle pose à nouveau se valises en France et aborde le 
handicap d’une manière professionnelle. « Afin d’ap-

prendre les gestes », précise-t-elle. Pendant cinq ans, 
la guide devient auxiliaire de vie et prodigue ses bons 
soins dans des institutions ou lors de visite à domicile. 
Aujourd’hui, Marie Fournier a renoué avec sa première 
passion et a lancé sa propre structure. Sa vocation : 
« Offrir aux personnes en situation de handicap le droit 
de voyager, de rencontrer d’autres cultures. »

ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Marie FOURNIER 
Une guide accessible

 Nicolas Belaubre

Voyageuse née, Marie Fournier n’a jamais envisagé 
de carrière hors du tourisme. Sensibilisée au handicap 
dès son enfance, la jeune femme a fait le pari de conjuguer 
sa passion et ses valeurs en créant Handi’TourGuide, 
une structure d’accompagnement touristique 
pour personnes en situation de handicap.
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 Antoine Maurice @AntoineMAURICE 16/07 :  
#Pollution Le rapport de l’#Anses préconise 1 réduc-
tion drastique de 20% du trafic routier quand à #Tou-
louse, le plan Mobilités de @jlmoudenc prévoit + 17% !
Face à ce chemin de l’#asphyxie, il est temps de pro-
poser celui de l’#écologie #Santé 

  Elisabeth  Pouchelon  @elispouchelon  17/07  :  
Prioritaire d’utiliser l’écologie pour justifier impôts 
taxes lois et règlements divers qui plombent notre pays 
#escrologie il fallait supprimer le @Min_Ecologie

 Jennifer Courtois-Périssié @courtoisperisse 

16/07  :   L’Europe se transforme - la 1ere présidente 
commission européenne @vonderleyen, brillante 

femme d’Etat, francophile, a su convaincre une majo-
rité @Europarl_FR, avec @Renaissance_UE! La démo-
cratie européenne existe, elle est vivante et incarnée. 
#UnisDansLaDiversite #SimoneVeil

 Arnaud Lafon 11/07 : [à propos des Verts qui 
veulent la saisine de la chambre régionale des comptes 
pour l’affaire Belkacem] Bel exemple de probité des 
élus verts,
Qu’ils n’oublient pas non plus de solliciter la chambre 
régionale des comptes également sur les conditions 
d embauche et de passation de marchés publics aussi 
bien dans les communes, les intercommunalités mais 
aussi dans les associations largement subventionnées 
par de l argent public. #moraleproteiforme

 François Lépineux 14/07 : Des militants vent 
debout contre la ratification du traité #CETA par le 

parlement. Cher.e.s député.e.s de #HauteGaronne, 
prêt.e.s à faire allégeance aux partisans du libéra-
lisme ? A laisser les entreprises attaquer les états ? A 
faciliter le transport des denrées alimentaires entre 
continents ? Des denrées aux normes neo-liberales 
contenant des OGM, pesticides interdits en France? 
A laisser s’installer une concurrence déloyale contre 
nos agriculteurs ? A augmenter le bilan carbone des 
denrées alimentaires ?

 Claire Dujardin 14/07 : Apothéose d’un régime 
a l’agonie : un défilé du 14 juillet hué, des opposants 
arrêtés , un ministre corrompu aux côtes du président, 
la conquête militaire de l’espace alors que la banquise 
fond 4 fois plus vite que prévue #macrondemission 
#Virepublique
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pulation  », s’étonne l’élu Les Républicains. À ce dernier 
argument, le maire de L’Union rétorque qu’il est « en effet 
pour l’élection au suffrage universel d’une partie du conseil 
métropolitain, où les élus ne représenteraient pas une ville, 
mais un programme ».
Si le débat est technique, Marc Péré insiste sur l’aspect 
symbolique de ce seuil des 50 %, qui n’a été franchi, selon 
lui, par aucune autre ville dans les métropoles françaises. 
«  Qui sait où on s’arrêtera  ? Pourquoi, la prochaine fois, 
Toulouse ne s’octroierait pas directement les douze sièges 
supplémentaires ? », s’interroge-t-il. L’accord local est au-
jourd’hui proposé aux 37 communes de la métropole et il 
assure que les maires de Brax et de Lespinasse vont voter 
la même délibération que L’Union. L’adjoint au maire tou-
lousain Sacha Briand rappelle de son côté que cette évolu-
tion a été menée en respect de la loi. 

Pour tenir compte de l’évo-
lution de la population des 
communes de l’agglomé-
ration, la loi prévoit une 
nouvelle répartition des 
sièges au conseil métropo-
litain un an avant les élec-
tions municipales. Dans ce 
cadre, Toulouse Métropole 
a proposé une répartition 
offrant 67 sièges sur 133, 
et donc la majorité abso-
lue, à Toulouse à partir de 
2020. Une délibération vo-
tée en conseil municipal 
de Toulouse le 14 juin der-
nier. «  Jusqu’à aujourd’hui, 
121  sièges sont répartis au 
titre de la loi. Via un ac-

cord local validé par l’en-

semble des communes, on 
peut attribuer ensuite 10 % 
de sièges supplémentaires 
(soit 12 de plus dans le cas 
présent, dont 7 pour la Ville rose) et une commune peut 
devenir majoritaire. Mais il s’agit là d’une rupture de 
ce qui a fait la construction de l’intercommunalité en 
France depuis 1980. Ce n’est pas dans l’esprit », s’émeut 
Marc Péré, maire sans étiquette de L’Union, qui a fait 
voter dans sa ville une délibération demandant le pas-
sage à 132 sièges dont 66 pour Toulouse, ce qui évite-
rait la majorité absolue.
Pour Sacha Briand, vice-président de Toulouse Mé-
tropole et adjoint à la mairie de Toulouse, ce débat 
est « lunaire ». « Marc Péré parle de majorité absolue, 
mais il oublie que 17 sièges de Toulouse appartiennent 
à l’opposition. La majorité municipale n’aura donc pas 
la majorité au conseil métropolitain. Par ailleurs, il est 
favorable à l’élection des conseillers métropolitains au 
scrutin proportionnel, ce qui donnerait deux tiers des 
représentants à Toulouse en tenant compte de la po-

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Métropole : NOUVELLE  
RÉPARTITION des sièges 
ASSISE. La nouvelle répartition au conseil métropolitain offrira 67 sièges sur 133 à Toulouse 

à partir de 2020, en accord avec la loi. Mais selon le maire de L’Union, il s’agit d’une rupture 

dans la construction de l’intercommunalité. Explications.

Depuis la démission de Sophia Belkacem-Gonzalez de Canales, ex-conseillère municipale soupçon-
née de favoritisme dans le cadre d’un appel à projets, opposition et majorité s’affrontent par lettres 
interposées. Le porte-parole d’EELV Antoine Maurice demande au maire Jean-Luc Moudenc de saisir 
la Chambre régionale des comptes et réclame plus de transparence sur les relations entre élus et 
promoteurs. Pierre Trautmann, l’adjoint au maire en charge de la commande publique, reproche à l’élu 
vert de nourrir la suspicion et évoque « une erreur individuelle totalement étrangère » à la Commission 
d’appels d’offres de la ville. 

Paul Périé 

Les Verts demandent 
UNE SUITE À L’AFFAIRE 

SOPHIA BELKACEM 

EN ABRÉGÉ 

Archipel Citoyen 
SE STRUCTURE 

Premiers retours du tirage au sort, 
ralliements politiques et émergence 
des premiers grands axes 
programmatiques, le collectif Archipel 
Citoyen se structure en vue 
des prochaines municipales.   

«  À Toulouse, quelque chose de nouveau est en train 
de se passer... », arguent les porte-paroles d’Archipel 
Citoyen, le collectif engagé dans les prochaines élec-
tions municipales. Pour promouvoir le renouvelle-
ment démocratique, les membres du mouvement ont 
élaboré une méthode innovante de constitution de 
leur programme et de leur liste. 
Le premier sera composé de 16 grands enjeux, répon-
dant aux trois priorités identifiées en ateliers collabo-
ratifs, à savoir l’urgence démocratique, sociale et en-
vironnementale. « Nous parlons volontairement d’axes 
et non de propositions, car nous souhaitons que ce pro-

gramme soit coconstruit avec les Toulousains, encore 
pendant le mandat. Bien sûr, nous serons pragmatiques 
et annoncerons des objectifs concrets pour des projets 
à court terme. Mais, pour le reste, la concertation avec 
les citoyens restera ouverte, par exemple concernant la 
troisième ligne de métro », explique Maxime Le Texier, 
l’un des porte-paroles du collectif.
Quant à l’élaboration de la liste, les 69 places seront 
attribuées suivant plusieurs procédés. D’abord, par 
tirage au sort, pour assurer la mixité sociale. « Nous 
avons envoyé 1 000 courriers à des Toulousains ins-

crits sur les listes électorales. Pour l’heure, huit femmes 
et trois hommes ont répondu favorablement », précise 
Maxime Le Texier. Cela permettra à terme de sé-
lectionner 23 personnes prêtes à s’engager auprès 
d’Archipel Citoyen dans la course au Capitole. Les 
46 autres colistiers seront choisis au travers d’un vote 
sur Internet. Certains se présentent volontairement 
à cette investiture (candidatures ouvertes jusqu’au 
8 septembre), d’autres sont plébiscités par un tiers. 
Ceux qui obtiendront le plus de soutiens intégreront 
la liste finale.
Si certaines formations politiques ayant annoncé leur 
ralliement se soumettent à ces méthodes de désigna-
tion comme Europe écologie-les Verts (qui alignent 
10  représentants) ou l’association Toulouse Idées 
Neuves lancée par Romain Cujives (qui en mandate 
12), pour d’autres, cela s’avère plus difficile. «  Nous 
sommes encore en discussion avec Génération.s et Na-

dia Pellefigue qui adhèrent à nos principes mais à qui 
le mode de sélection des candidats ne convient pas », 
concède Caroline Honvault, porte-parole d’Archipel 
Citoyen. Quant à La France Insoumise et à Place Pu-
blique, pleinement engagées dans la démarche, les 
référents n’ont pas été communiqués.

Séverine Sarrat 
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Caroline Honvault et Maxime Le Texier

Marc Péré (à gauche et Sacha Briand (à droite)
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SE DÉTENDRE13

Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  

de ces cadeaux  

en envoyant  

un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr

Mettre en objet :  

Jeux concours

*Dans la limite des stocks 

diponibles

"Le jour 
où les lions 
mangeront 
de la salade 

verte"

L’Homme est un lion pour 
l’Homme. Et les lions ne 
s’embarrassent pas de déli-
catesse. Ils imposent leurs 
vues sans conscience de 
leur égocentrisme et de 
leur appétit pour les rap-
ports de force. Ces lions, 
nous les croisons tous les 
jours  : automobiliste en-
ragé, conjoint gentiment 
dénigrant, chef imbu de 
pouvoir, mère intransi-
geante... C’est ce que Ro-
mane appelle la "burnerie". 
Trentenaire passionnée et 
engagée, elle accompagne 
ces félins mal embouchés 
vers davantage d’humanité.

"Surface"

"Surface" emporte le lec-
teur dans une ambiance 
oppressante où les secrets 
les plus enfouis menacent 
de faire imploser le petit vil-
lage perdu d’Avalone. Après 
un grave accident, une ca-
pitaine de la PJ parisienne 
s’y retrouve parachutée 
bien malgré elle. L’appari-
tion du cadavre d’un enfant 
disparu 25 ans auparavant 
va profondément boule-
verser le quotidien des vil-
lageois et la reconstruction 
de la policière.

LIVRE

LIVRE

BONS TUYAUX. Le festival Toulouse les Orgues prend ses "Quartiers 
d’été". Avec de brèves lectures musicales et un parcours-découverte, 
sa mission, durant un mois, est de provoquer la rencontre et de piquer 
la curiosité d’un public non averti. 

de présenter des spectacles courts pour piquer la curio-

sité. Juste de quoi donner au public une idée de tout ce 

qui se cache derrière la trentaine de tuyaux visibles en 

façade », dévoile Yves Rechsteiner, le directeur artis-
tique du festival. Grâce aux comédiens du théâtre du 
Grand-Rond, partenaire de l’événement, passants et 
touristes pourront par exemple entendre le récit de 
la livraison, en 1889 devant une foule nombreuse et 
enthousiaste, du trésor de Saint-Sernin  : son orgue 
Cavaillé-Coll. Construit par l’un des plus célèbres fac-
teurs d’orgues qui 
lui a laissé son nom, 
ce géant aux 54 jeux 
et 3 500 tuyaux est 
aujourd’hui classé 
monument histo-
rique. 
« Une demi-heure, cela passe vite », avertit Yves Rechs-
teiner. Alors, pour ceux qui auraient été séduits et qui 
souhaiteraient percer les secrets de ce colosse à la 
voix d’ange, le festival propose, chaque dimanche, un 
parcours découverte à l’église du Gesu. Pendant deux 
heures, l’organiste Baptiste Genniaux retrace l’histoire 
de l’orgue. De son invention, trois siècles avant notre 
ère par l’antique ingénieur grec Ctésibios, jusqu’à son 
apogée au XIXe siècle. Pour illustrer ses dires, le média-

teur-musicien jouera sur différents 
claviers (orgues miniatures, piano 
pédalier, etc.) avant de monter à la 
tribune, montrer tout le caractère 
du grand orgue. « C’est un instru-

ment qui ne laisse pas indifférent. 

Le plus puissant, jusqu’à l’arrivée 
du haut-parleur. Il peut repousser 

par la dimension monolithique et le 

manque de nuance de sa sonorité. 

Mais il fascine pour les mêmes rai-

sons », s’enthousiasme Yves Rechs-
teiner. Enfin, en attendant que 
le public nouvellement séduit ne 
vienne découvrir le programme au-
tomnal de Toulouse les Orgues, le 
chœur de chambre Les Éléments, 
dirigé par Joël Suhubiette, donnera 
un concert polychoral alternant 
chant a capella et orgue. Un évé-
nement spatialisé, comme dans les 
meilleurs cinémas, et rendu pos-
sible par la disposition des artistes, 
répartis en petits groupes dans la 
basilique.

L’orgue n’est pas, aux premiers 
abords, un instrument particulière-
ment accessible. Tapis dans l’ombre 
des murs des églises, cet aérophone 
monumental et haut perché traîne 
la réputation de n’être apprécié que 
par une minorité d’originaux mélo-
manes. Un préjugé que le festival 
international Toulouse les Orgues 
fait le pari de démonter, pour la 
deuxième année consécutive, avec 
ses "Quartiers d’été". 
Pendant trois semaines, un co-
médien et un organiste offriront, 
chaque soir du jeudi au samedi, une 
lecture musicale autour du plus 
grand instrument jamais construit 
par l’Homme, en la basilique Saint-
Sernin et en la cathédrale Saint-
Étienne. « Ce sont des formes brèves, 
de 30 minutes, durant lesquelles la 
musique et le texte dialoguent pour 

relater, de manière très littéraire, 
l’histoire de ces deux orgues magni-
fiques. Avec "Raconte-moi l’Orgue !", 
nous avons volontairement choisi 

SORTIR

Une brève rencontre
AVEC UN ORGUE

« Des spectacles 

courts pour piquer 

la curiosité »

Du 18 juillet au 4 août

Saint-Sernin / Saint-Étienne / Église du Gesu

Raconte-moi l’orgue : 30 min. / gratuit

Parcours découverte : 1h30  / 12 € 

Concert Les éléments : 1h10 / 10 € 

(Gratuit pour les moins de 18 ans)

CAVAILLÉ-COLL ou la Rolls des orgues
Aristide Cavaillé-Coll, héritier d’un savoir-faire familial partagé sur quatre généra-
tions, est considéré comme le plus important facteur d’orgues du XIXe siècle. Il a 
façonné de nombreux ouvrages, dont l’orgue de la cathédrale Notre-Dame-de-Paris, 
et ceux de prestigieuses églises partout en France. À Toulouse, ses réalisations pour 
la basilique Saint-Sernin ou l’église du Gesu sont classées monuments historiques.
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Nicolas Belaubre 
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Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2019, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

ANNONCES LÉGALES

Maît re Blandine ANGLADE
Avocat  à  TOULOUSE ( 3 1 4 0 0 ) ,
1 2 8  Grande rue Saint - Michel,

Tél. : 0 5 .6 2 .2 6 .0 4 .0 7
@m ail : avocat@onotoulouse.fr

Avis de const itut ion 

Suivant  acte sous seing pr ivé en date à 
TOULOUSE du 5 juillet  2019, a été const i-
tuée une société par actions simplifiée 
ayant  les caractér ist iques suivantes :

Objet  :   Toutes act ivités de restaura-
t ion, restaurat ion t radit ionnelle et  rapide, 
sur place et  à em porter, la fabricat ion, la 
t ransform at ion et  la vente de tous produits 
alim entaires et  notam m ent  art isanaux et  
boissons, épicerie, la vente sur m arché, 
la vente en ligne, t raiteur, organisat ion de 
m anifestat ions culturelles, l’im portat ion 
de produits alim entaires et  boissons et  
toutes act ivités sim ilaires, connexes, ac-
cessoires ou com plém entaires. 

Dénom inat ion :  LA MEZCALERI A
Siège social :  TOULOUSE (31000) , 6 rue 

SAI NT CHARLES.
Durée :  99 années à com pter de son im -

m at r iculat ion au R.C.S.
Capital social :   QUATRE MI LLE EUROS 

(4 000,00 EUR)  
I naliénabilité des act ions :
Les associés fondateurs entendant  que 

les act ions soient  inialiénables pendant  
deux ans. Cessions d’act ions en cas de 
pluralité d’associés :  les cessions ent re 
associés seuls sont  libres. Les aut res sont  
soum ises à l’agrém ent  de la m ajorité en 
nom bre des associés représentant  au 
m oins les deux t iers des act ions. 

Président  :  Monsieur Marvin MESI NAS 
QUERO dem eurant  à TOULOUSE, 9 RUE 
1814, est  nom m é Président  pour une du-
rée indéterm inée.

Directeur Général :  Monsieur Alan Ri-
cardo BENI TEZ CEREZO dem eurant  à 
TOULOUSE (31200) , 19 Bd des Minim es, 
A206.

La société sera im m atr iculée au Re-
gist re du Com m erce et  des Sociétés de 
TOULOUSE

Pour avis. Le Président .

9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

Avis de const itut ion 

Avis est  donné de la const itut ion 
par acte SSP en date à TOULOUSE du 
11/ 07/ 2019 d’une société présentant  les 
caractér ist iques suivantes :  Form e :  so-
ciété par actions simplifiée ; dénomina-
t ion :  HASHTAG BONHEUR ; Capital : 
10.000 € divisé en 1.000 act ions de 10  € 
chacune ; Siège social : 44 chemin de 
Lafilaire, 31500 TOULOUSE ; Objet : la 
com m ercialisat ion, l’export  et  la dist r ibu-
t ion de produits cosm ét iques soins BI O et  
écoresponsables, la créat ion, l’acquisit ion, 
la locat ion, la pr ise à bail,  l’installat ion, 
l’exploitat ion de tous établissem ents et  
fonds de com m erce se rapportant  à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci-avant 
; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous droits de propriété in-
tellectuelle ou indust r ielle concernant  ces 
activités ; la diffusion et l’exploitation de 
tous sites internet  concernant  ces act ivi-
tés. Durée : 99 années ; Président : OS-
MOSE group, SAS au capital de 10.000 € 
ayant son siège 44 chemin de Lafilaire, 
31500 TOULOUSE, im m atr iculée au RCS 
de Toulouse sous le n° 851 426 783 ; 
Com m issaire aux com ptes :  AUDI T VA-
LI DATI ON ASSI STANCE, AVA, dom icilié 8 
rue Louis Courtois de Viçose, 31100 TOU-
LOUSE (429 681 141 RCS TOULOUSE) ; 
Condit ions d’adm ission au assem blées 
générales et  exercice du droit  de vote :  le 
droit  de vote at taché aux t it res de capital 
est  proport ionnel à la quot ité du capital 
qu’ils représentent  et  chaque t it re de ca-
pital donne droit à une voix ; Agrément  : 
toute t ransm ission de t it res de capital, 
quel qu’en soit le bénéficiaire, sauf s’il 
est  déjà associé, est  soum is à agrém ent  
préalable donné par décision collect ive 
extraordinaire des associés ; immatricu-
lat ion au RCS de TOULOUSE.

                                          Pour avis,

Par acte SSP du 18/ 06/ 2019 il a été 
const itué une SCI  dénom m ée:  

SCI  CLE DE 1 2
Siège social:  1 ter chem in du m arfaut  

31310 RI EUX
Capital:  500 €
Objet :  Acquisit ion, apport , propriété, 

m ise en valeur, t ransform at ion, const ruc-
t ion, am énagem ent , adm inist rat ion, lo-
cat ion et  vente (except ionnelle)  de tous 
biens et  droits im m obiliers

Gérant :  M. CHI RI O Franck 7 Traverse du 
pet it  Dinat is 31310 RI EUX

Co-Gérant :  M. CHI RI O Thierry 1 Ter 
Chem in du Marfaut  31310 RI EUX

Cession des parts sociales :  Toutes les 
cessions de parts  sont  soum ises à l’agré-
m ent  préalable à l’unanim ité des associés. 

Durée:  99 ans à com pter de l’im m atr i-
culat ion au RCS de TOULOUSE 

CONSTITUTIONS
SCP DESSART- DEVI ERS

Avocats 
5 , rue Tolosane 3 1 0 0 0  TOULOUSE

Avis de const itut ion 

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date à TOULOUSE du 11 juillelt   2019, 
il a été consitué une société présentant  
les caractér ist iques suivantes :

Form e sociale : Société à responsabi-
lité lim itée

Dénom inat ion sociale : SARL MSC
Siège social : 18 bis rue Garibaldi à 

TOULOUSE (31400)
Objet  social : La société a pour objet  

toute act ivité de m archand  de biens, 
l’acquisit ion  par voie d’achat , apports ou 
aut rem ent , la  vente  de  tous  bien  de  
toute  nature,  m obiliers  et   im m obiliers,  
la  propriété,  la  m ise en valeur,  la  t rans-
form at ion,  l’am énagem ent , l’adm inist ra-
t ion  et   la  locat ion  de  tous  biens  et  
droits  im m obiliers,  de  tous  biens  et   
droits  pouvant   const ituer  l’accessoire,  
l’annexe  ou le com plém ent  des biens et  
droits im m obiliers en quest ion,

Durée de la  société : 99 années à 
com pter de la date l’im m atr iculat ion de la 
société au regist re du com m erce et  des 
sociétés

Capital social : 750 euros en num é-
raires

Gérance : Monsieur Cédric SPI AGGI A 
dem eurant  18 bis rue Garibaldi à TOU-
LOUSE (31400)

Clause relat ives aux cessions des 
parts : Dispense d’agrém ent  pour cession 
à associés. Cession à des t iers non asso-
ciés :  Agrém ent  préalable de la collect i-
vité des associés statuant  à la m ajorité 
en nom bre des associés représentants au 
m oins la m oit ié des parts sociales.

I m m atr iculat ion de la  société : Au 
Regist re du com m erce et  des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis, la  Gérance

Avis de const itut ion 

Avis est  donné de la const itut ion d’une 
Société présentant  les caractér ist iques 
suivantes :

FORME :  Société civile im m obilière
DENOMI NATI ON :  SCI  OCCI TANI E
SI EGE SOCI AL :  65 Allées de Bellefon-

taine, 31300 TOULOUSE
OBJET :  Acquisit ion, const ruct ion, ges-

t ion et  propriété de tous biens im m obi-
liers, à usage d’habitat ion, professionnel, 
com m ercial ou indust r iel, la m ise en va-
leur, l’adm inist rat ion, la gest ion et  l’ex-
ploitat ion, par bail,  locat ion ou aut rem ent  
de tous immeubles ainsi acquis ou édifiés, 
dont  elle aura la propriété ou la jouis-
sance, la pr ise de tous intérêts et  part ici-
pat ions dans toutes les sociétés

DUREE :  99 ans
CAPI TAL :  MI LLE EUROS
APPORTS EN NUMERAI RE :  MI LLE EU-

ROS
GERANCE :  Monsieur OUHMI D Rachid, 

dem eurant  1 I m passe de Londres, Bât i-
m ent  C, 31100 TOULOUSE

CESSI ON DE PARTS : Les parts sociales 
sont  librem ent  cessibles ent re associés 
et au profit des conjoints, ascendants ou 
descendants des associés, m êm e si le 
conjoint , ascendant  ou descendant  ces-
sionnaire n’est  pas associé.

Elles ne peuvent  êt re cédées à des t iers 
non associés aut res que le conjoint , les 
ascendants ou descendants du cédant  
qu’avec le consentem ent  de la m ajorité 
des associés représentant  au m oins les 
t rois quarts des parts sociales.

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE

Pour avis 
La Gérance

Maît re Blandine ANGLADE
Avocat  à  TOULOUSE ( 3 1 4 0 0 ) ,
1 2 8  Grande rue Saint - Michel,

Tél. : 0 5 .6 2 .2 6 .0 4 .0 7
@m ail : avocat@onotoulouse.fr

Suivant  acte sous seing pr ivé en date à 
MURET du 28 m ai 2019, a été const ituée 
une société d’exercice libéral à respon-
sabilité lim itée ayant  les caractér ist iques 
suivantes :

Objet  :  l’exercice seul ou en com m un de 
la profession de chirurgien-dent iste, telle 
qu’elle est définie par les dispositions lé-
gales et  réglem entaires en vigueur.

Dénom inat ion :  GUY- VERGER
Siège social :  MURET (31600) , 52 rue 

de Marclan Lieudit  Guérin.
Durée :  quat re-vingt  dix-neuf années.
Capital social :   MI LLE EUROS (1 000,00 

EUR) . 
Les apports sont  en num éraire.
Cessions de parts :  les cessions sont  

soum ises à agrém ent . 
Gérant  :  Monsieur Rom ain GUY-VER-

GER, dem eurant  226 Route de Saint-Sul-
pice, 31410 MAUZAC, associé unique est  
nom m é gérant  pour une durée indéterm i-
née.

La société sera im m atr iculée au regist re 
du com m erce et  des sociétés de TOU-
LOUSE.

Pour avis. Le gérant .

Avis de const itut ion 

Par acte sous seing pr ivé en date du 
11 juillet  2019,  est  const ituée la Société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :  

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMI NATI ON :  A.T.M
CAPI TAL :  200 euros
SI EGE :  17 Avenue Montcalm , 31240 

L’UNI ON
OBJET :  Acquisit ion d’une ADS, taxi, 

t ransport  public rout ier de personne à 
t it re accessoire à l’aide d’un seul véhicule, 
t ransport  m édical assis (TAP) , locat ion de 
cet te licence, créat ion de taxis relais

DUREE :  99 Années
ADMI SSI ON AUX ASSEMBLEES ET 

DROI T DE VOTE :  Tout  associé peut  par-
t iciper, personnellem ent  ou par  m anda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son ident ité et  de l’inscr ipt ion en com pte 
de ses act ions au jour de la décision col-
lect ive t rois jours  ouvrés  au m oins avant  
la réunion de l’assem blée.

Chaque associé dispose d’autant  de voix 
qu’il possède ou représente d’act ions.

AGREMENT DES CESSI ONS :  Les ac-
t ions ne peuvent  êt re cédées y com pris 
ent re associés qu’avec l’agrém ent  préa-
lable de la collect ivité des associés sta-
tuant  à la m ajorité des voix des associés 
disposant  du droit  de vote.

ORGANES SOCI AUX 
Nom inat ion sans lim itat ion de durée.
Président  :  Monsieur MOGHLI  Abdela-

li,  dem eurant  409 Chem in de la Carrere, 
31370 BERAT

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE 

Pour Avis et  I nsert ion

Avis de const itut ion 

Par acte sous seing pr ivé en date du 
9 juillet  2019,  est  const ituée la Société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :  

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMI NATI ON :  LE PTI ’S CREUX
CAPI TAL :  1 000 euros
SI EGE :  160 Rue du Faubourg Bonnefoy, 

31500 TOULOUSE
OBJET :  Restaurat ion rapide à consom -

m er sur place et  à em porter
DUREE :  99 Années
ADMI SSI ON AUX ASSEMBLEES ET 

DROI T DE VOTE :  Tout  associé peut  par-
t iciper, personnellem ent  ou par  m anda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son ident ité et  de l’inscr ipt ion en com pte 
de ses act ions au jour de la décision col-
lect ive t rois jours  ouvrés  au m oins avant  
la réunion de l’assem blée.

Chaque associé dispose d’autant  de voix 
qu’il possède ou représente d’act ions.

AGREMENT DES CESSI ONS :  Les ac-
t ions ne peuvent  êt re cédées y com pris 
ent re associés qu’avec l’agrém ent  préa-
lable de la collect ivité des associés sta-
tuant  à la m ajorité des voix des associés 
disposant  du droit  de vote.

ORGANES SOCI AUX :  Nom inat ion sans 
lim itat ion de durée.

Président  :  Monsieur MEDDAH Moha-
m ed-Am ine, dem eurant  2 I m passe Mar-
guerite Duras, 31200 TOULOUSE

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE

Pour Avis et  I nsert ion

Suivant  un acte ssp en date du 
07/ 06/ 2019, il a été const itué une SCI

Dénom inat ion :
DOG’I N  I MMO
Siège social : 1 Allée Du Vaucluse 

31770 COLOMI ERS
Capital : 23000 €
Act ivités principales : l’acquisit ion 

par voie d’achat  ou d’apport , la proprié-
té, la m ise en valeur, la t ransform at ion, 
la const ruct ion, l’am énagem ent , l’adm i-
nist rat ion et  la locat ion de tous biens et  
droits im m obiliers, de tous biens et  droits 
pouvant  const ituer l’accessoire, l’annexe 
ou le com plém ent  des biens et  droits im -
m obiliers en quest ion ainsi que l’acquisi-
t ion, la gest ion et  la cession de valeurs 
m obilières, act ions, parts sociales, parts 
d’intérêts et , généralem ent , de toutes 
opérat ions s’y rat tachant  directem ent  ou 
indirectem ent

Durée : 99 ans
Gérant  : Mm e BARTHES I sabelle 1 Al-

lée Du Vaucluse 31770 COLOMI ERS et  
Mm e MAI NGEAU Fiona 12 Rue Vignem ale 
31700 BEAUZELLE

Cession de parts sociales : Libre 
ent re associés, ascendant , descendant  
et  conjoint  de l’associé seulem ent . Toute 
cession à un t iers de la société est  sou-
m ise au préalable à agrém ent  de la col-
lect ivité des Associés réunis en Assem blée 
Générale

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Suivant  acte SSP en date du 11/ 07/ 2019, 
il a été const itué une sasu. Dénom inat ion:  
NATURFRI .  Objet  :  Vente en ligne des 
produits bio et  naturels secs.. Siège so-
cial :  13 Rue des Chalets. 31000 Toulouse. 
Capital:  1000 euros. Durée :  70 ans. Pré-
sident :  M. Jean Michel VEGA FOURAGE, 
20, Rue du Colonel remy 31200 Toulouse. 
I m m atr iculat ion RCS TOULOUSE.  

Avis de const itut ion 

Aux term es d’un acte sous seing pr i-
vé du 15 juillet  2019 à LAMASQUÈRE 
(31600) , il a été const itué une société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :

FORME :  Société à Responsabilité Lim i-
tée 

DENOMI NATI ON :  ÉRI C ET BÉATRI CE 
I I

SI EGE SOCI AL :  3, Rue de la Paix à LA-
MASQUÈRE (31600)

OBJET :  L’exploitat ion d’un fonds art i-
sanal de boulangerie et  de pât isserie. La 
fabricat ion et  la vente de viennoiseries, 
chocolats, confiseries, glaces, traiteur, 
sandwichs, boissons à em porter. Le com -
m erce de détail d’alim entat ion générale, 
de produits non alim entaires et  de pro-
duits d’épicerie

DURÉE :  99 années à com pter de son 
im m atr iculat ion au RCS

CAPI TAL SOCI AL :  2 000 euros divisé en 
200 parts sociales de 10 euros 

APPORTS EN NUMÉRAI RE :  2 000 euros
GÉRANTS :  Monsieur Éric ABELLAN et  

Madam e Béat r ice LAUTROU dem eurant  
ensem ble au 14, Avenue de Toulouse à 
LHERM (31600)

I MMATRI CULATI ON :  au RCS de TOU-
LOUSE

Pour avis, le  représentant  légal

Avis de const itut ion 

Aux term es des  statuts  établis  par  
acte authent ique  du 09 juillet  2019 par-
devant  Maît re Clio LAMOTHE, Notaire à   
TOULOUSE, il a   été const itué la société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :  
DENOMI NATI ON :   «   SCI  des Arcades » 
FORME :  Société Civile régit  par les dispo-
sit ions générales et  spéciales des art icles 
1832 à 1870-1 du Code Civil et  du dé-
cret  num éro 78-704 du 03 juillet  1978, et  
par ses statuts CAPI TAL SOCI AL :   1.000 
euros DUREE :   99 ans. SI EGE SOCI AL :   
09, chem in du Barrus à ROUFFI AC-TO-
LOSAN (31180) . OBJET :   acquisit ion,  
const ruct ion, adm inist rat ion, cession ou 
vente  de  tous im m eubles en  France ou 
à l’ét ranger.  ASSOCI ES :   Mr Eric ANTO-
NI UK, dem eurant  à   ROUFFI AC-TOLOSAN 
(31180)  09, chem in du Barrus, né le 29 
avril 1966 à  MONTARGIS ;   et  Magali, 
Patr icia NI COLAS,  son épouse, dem eu-
rant   à   ROUFFI AC-TOLOSAN (31180)  09, 
chem in du Barrus, née le 21 juillet  1967 à   
MARSEILLE ; GERANCE :  tous deux ont la 
qualité de gérants de la société. 

APPORTS:   Mr ANTONI UK apporte la 
som m e de 500 euros. Mm e ANTONI UK 
apporte la som m e de 500 euros. 

I MMATRI CULATI ON :   RCS TOULOUSE.

Pour Avis, Le Notaire.

AVI S DE CONSTI TUTI ON
Avis est  donné de la const itut ion de la 

Société à responsabilité lim itée présen-
tant  les caractér ist iques suivantes :

Dénom inat ion sociale :  Société Ouest  
Afr icaine de Fruits et  Légum es

Sigle :  SOAFEL
Siège :  32 Rue Pierre-Paul Riquet  31000 

TOULOUSE
Objet  :  l’acquisit ion, la souscript ion, la 

détent ion, la gest ion, la fusion ou la ces-
sion sous quelque form e que ce soit , de 
toutes parts sociales et  de toutes valeurs 
m obilières, dans toutes sociétés ou en-
t ités jur idiques, créées ou à créer, agri-
coles, indust r ielles et  com m erciales opé-
rant  dans le secteur des fruits et  légum es 
; la définition et la mise en œuvre de la 
polit ique du groupe, l’anim at ion des so-
ciétés qu’elle cont rôle par la fourniture de 
services agricoles, indust r iels, com m er-
ciaux, de m anagem ent , adm inist rat ifs, 
juridiques, comptables et financiers ; la 
commercialisation de fruits et légumes ;

Durée de la Société :  99 années
Capital :  5 000 euros
Gérance :  Monsieur Valent in GRANDRY 

dem eurant  16 Rue Cam ille Claudel 31320 
CASTANET-TOLOSAN

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE.

Pour avis, la  Gérance 

Avis de const itut ion 

FORME Société à Responsabilité Lim itée 
à associé unique

DENOMI NATI N :  EURL C.PROBAT
SI EGE SOCI AL :  3 Rue des Magnolias, 

31150 LESPI NASSE
OBJET :  Traitem ent  des toitures, rava-

lem ent  de façades, peinture des m urs, 
boiseries et  ferronneries extér ieures et  
intér ieurs, isolat ion des com bles, am éna-
gem ents intér ieurs, placards

DUREE :  99 ans à com pter de son im -
m at r iculat ion au RCS

CAPI TAL SOCI AL :  1 000 euros divisés 
en 100 parts de 10 euros chacune

GERANCE Monsieur THOMI ERES Cédric, 
dem eurant  3 rue des Magnolias, 31150 
LESPI NASSE

I MMATRI CULATI ON RCS de TOULOUSE

Pour avis,
La Gérance

1  rue Bouquières -  3 1 0 0 0  TOULOUSE
Tél. : 0 5 .6 2 .2 6 4 .2 6 4
Fax : 0 5 .6 2 .2 6 4 .2 6 5

Suivant  acte sous seing pr ivé en date 
11.07.2019, il a été const itué une société 
ayant  les caractér ist iques suivantes :  Dé-
nom inat ion sociale:  SLECK -  Form e :  So-
ciété civile im m obilière -  Siège social :  27 
Avenue Victor Ségoffin 31 400 TOULOUSE 
-  Objet  :  L’acquisit ion, la détent ion, de 
tous biens et  droits réels im m obiliers,

La const ruct ion de tout  im m euble ou 
bien im m obilier, L’adm inist rat ion et  la 
gest ion du pat r im oine social notam m ent  
par la conclusion tous baux ou toutes 
aut res convent ions d’occupat ion onéreuse 
ou gratuite -  Durée :  99 ans -  Capital :  
1 000 euros -  Gérance :  Madam e Sylvie 
KERN dem eurant  27 Avenue Victor Segof-
fin 31 400 TOULOUSE - Clauses relatives 
aux cessions de parts :  Agrém ent  préa-
lable de l’assem blée générale ext raordi-
naire des associés pour toutes cessions 
aut res que celles ent re associés et  au pro-
fit du conjoint. Immatriculation : au RCS 
de TOULOUSE

                                           Pour Avis,

Suivant  acte SSP en date du 
09/ 07/ 2019, il a été const itué une sasu. 
Dénom inat ion :  CORHE DEVELOPPE-
MENT. Objet  :  L’achat , la revente , la 
const ruct ion, la locat ion, la pr ise en gé-
rance de biens im m obiliers. L’acquisit ion, 
la gest ion de valeurs m obilières, de t it res 
sociaux et  notam m ent  d’act ions ou de 
parts sociales, la pr ise de part icipat ion 
dans toute société. Les prestat ions d’as-
sistance , d’études et  de conseils ..  Siège 
social :  12 rue Bartholdi 31200 Toulouse. 
Capital :  10000 euros. Durée :  99 ans. 
Président :  Mm e Corinne HENNET, 12 rue 
Bartholdi 31200 Toulouse. Clause d’agré-
m ent :  A la m ajorité des voix . Condit ions 
d’adm ission:  Tout  associé représentant  
5%  du capital peut  dem ander la convo-
cat ion d’un assem blée. Décision sim ples 
à la m ajorité des voix des présents et  re-
présentés const ituants 50 %  des act ions.  
I m m atr iculat ion RCS TOULOUSE.  

Avis de const itut ion 

Avis est  donné de la const i-
tut ion d’une Société présentant  
les caractér ist iques suivantes :   
DENOMI NATI ON

 :LI LLY VADROUI LLE FORME :  Socié-
té unipersonnelle à responsabilité lim itée  
SI EGE SOCI AL :  32 Allée des Vignes – 
31 430 SAI NT ELI X LE CHATEAU

OBJET :  - la vente am bulante de 
tout  produit  du quot idien, fruits 
et  légum es, conserves, produits 
en vrac, produits d’hygiène cou-
rante et d’entretien; DUREE : 99 ans 
CAPI TAL :  1 500 euros

GERANCE :  Malika BI ZET, dem eurant  32 
Allée des Vignes – 31 430 SAI NT ELI X LE 
CHATEAU I MMATRI CULATI ON :  au RCS de 
TOULOUSE.

Pour avis,

AVI S DE CONSTI TUTI ON – Form e :  SAS. 
Dénom inat ion :  SPORT CONSULTI NG 
ET DEVELOPPEMENT.  Objet  :  Produc-
t ion de contenu m arket ing, organisat ion 
d’évènem ents, publicat ions « web » et  
papier, act ivité de conseil en m at ière de 
m arket ing et  com m unicat ion, tant  en 
France qu’à l’ét ranger. Siège social :  2, 
rue Austerlit z, 31000 Toulouse. Capital :  
10000€.  Président  :  Monsieur Gauthier 
Henry dem eurant  :   11 allée des Gem elles 
(33260)  La Teste De Buch, élu pour une 
durée indéterm inée. Adm ission aux as-
sem blées et  exercice du droit  de vote :  
Chaque act ionnaire est  convoqué aux 
Assem blées. Chaque act ion donne droit  
à une voix. Agrém ent  :  Les act ions sont  
librem ent  cessibles ent re act ionnaires 
uniquem ent  avec accord à l’unanim ité des 
associés. Durée :  99 ans à com pter de son 
im m atr iculat ion au RCS de Toulouse 

Transfert  de siège 

Aux term es d’une décision du 
31/ 05/ 2019, l’associé unique de la société 
OPTI MI SATI ON FOR ENERGI ES,  socié-
té par actions simplifiée unipersonnelle au 
capital de 100 €, im m atr iculée au RCS de 
Toulouse sous le n°  843 310 368 a décidé 
de t ransférer le siège social  de la socié-
té du 2 Rue Alexandra David Neel Appt  
C69 (31100)  TOULOUSE au 20 I m passe 
Cam ille Langlade (31100)  TOULOUSE, à 
compter du 01/06/2019 et de modifier en 
conséquence l’art icle 4 des statuts.

TRANSFERTS
DE SIÈGE
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1 1  rue Antonin Mercié
3 1 0 0 0  TOULOUSE

TD LE PONTET
Société à responsabilité  Lim itée

au capita l de 1 0 .0 0 0  €
Siège social : 1 3 8 9  Voie l’Occitane 

I m m euble La Pointe Bleue
3 1 6 7 0  LABEGE

5 0 7 .5 2 4 .5 3 6  RCS TOULOUSE

Par décisions de l’associé unique du 20 
juin 2019, il a été décidé, conform ém ent  
aux disposit ions de l’art icle L.223-42 du 
Code de Com m erce, la non-dissolut ion 
ant icipée de la société bien que les capi-
taux propres sont  devenus infér ieurs à la 
m oit ié du capital social.

                                          Pour avis.

NETT AUTO 
Société par actions simplifiée
au capita l de 1  0 0 0 .0 0  euros

Siège social : 1 0 3  Rue des Lacs
3 1 1 5 0  LESPI NASSE

8 1 1  1 3 5  7 1 4  RCS TOULOUSE

 Avis de dissolut ion

Aux term es des décisions de l’associé 
unique du 30 avril 2019 :

I l a été décidé la dissolut ion ant icipée de 
la Société à com pter du 30 avril 2019 et  
sa m ise en liquidat ion.

L’associé unique nom m e en qualité de 
Liquidateur de la Société :

Monsieur Djam el RAHMOUNI , dem eu-
rant  22 Rue Lefranc de Pom pignan, 31400 
TOULOUSE,

avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérat ions de liquidat ion et  
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à chez 
Monsieur Djam el RAHMOUNI , dem eurant  
22 Rue Lefranc de Pom pignan, 31400 
TOULOUSE, adresse à laquelle toute 
correspondance devra êt re envoyée, et , 
actes et  docum ents relat ifs à la liquidat ion 
devront être notifiés.

Le dépôt  des actes et  pièces relat ifs à 
la liquidat ion sera effectué au greffe du 
t r ibunal de com m erce de TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

Pour avis,

DW I CH COFFEE 
Société à responsabilité  lim itée 

En liquidat ion 
au capita l de 1 0 0 0 0 .0 0  euros 
Siège social : 4 2  rue des lois 

3 1 0 0 0  TOULOUSE 
8 1 1  2 7 7  9 1 2  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale  ext raordinaire du 27 
Février 2019 :

Les associés ont  décidé la dissolut ion 
ant icipée de la Société à com pter du 27 
Février 2019 et  sa m ise en liquidat ion.

L’assem blée générale susvisée a nom -
m é com m e Liquidateur Hervé THI RI ET, 
dem eurant  35 rue Edelweiss 81370 SAI NT 
SULPI CE LA POI NTE , avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
t ions de liquidat ion et  parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 35 
rue Edelweiss 81370 SAI NT SULPI CE LA 
POI NTE , adresse à laquelle toute corres-
pondance devra êt re envoyée, et , actes et  
docum ents relat ifs à la liquidat ion devront  
être notifiés.

Le dépôt  des actes et  pièces relat ifs à 
la liquidat ion sera effectué au greffe du 
t r ibunal de com m erce de TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS :  TOULOUSE. 

Pour avis,

SOCI ETE CI VI LE 
DE MOYENS 

EMI LI E MI QUEL –  
PI ERRE CHRI STOL

Société civile  de Moyens
au capita l de 1 0 .0 0 0  euros

Siège social : 1 2 9 , a llée de Brienne –  
3 1  0 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE 7 9 1  3 9 4  9 7 6  

L’AGE du 19.06.2019 a décidé la disso-
lut ion ant icipée de la Société à com pter 
du m êm e jour et  sa m ise en liquidat ion. M 
Pierre CHRI STOL dem eurant  13 rue Lam -
bic – 31 200 TOULOUSE et  Mm e Em ilie 
MI QUEL dem eurant  19, avenue Purpan – 
31 700 BLAGNAC, ont  été nom m és liqui-
dateurs avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérat ions de liquida-
t ion et  parvenir à la clôture de celle-ci. 
Le siège de la liquidation est fixé 13, rue 
Lam bic – 31 200 TOULOUSE adresse à 
laquelle toute correspondance devra êt re 
envoyée, et , actes et  docum ents relat ifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt  des actes et  pièces relat ifs à 
la liquidat ion sera effectué au greffe du 
t r ibunal de com m erce de TOULOUSE

Pour avis

SCI  DU PALLAS
Société Civile I m m obilière

Capital de 1 9 8  1 8 3 ,7 2  €
1 8  rue du Portail

3 1 2 2 0  MARTRES TOLOSANE
RCS TOULOUSE N°  4 1 2  8 0 1  8 1 3

 Modification Gérant

Aux term es d’un procès-verbal d’AGE 
en date du 14/ 07/ 2019, les associés ont  
constaté la fin des fonctions de Madame 
Denise DUPUY épouse PAGES, suite à 
son décès survenu le 29/ 01/ 2018, et  
procédé à son rem placem ent  par la no-
m inat ion en qualité de nouveau co-gérant  
Monsieur Pat r ick PAGES, dem eurant  à 
GENSAC-SUR-GARONNE (31)  Lieudit  Le 
Cram be, pour la durée de la société, à 
com pter du 14/ 07/ 2019.

Pour avis

 
1 3 , im passe teynier

3 1 1 0 0  Toulouse

PROJET MATERI AUX
Société à responsabilité  lim itée 

au capita l de 5  0 0 0  euros
Siège social : 

1 3  avenue de la  Gravet te
3 1 1 5 0  GRATENTOUR

RCS TOULOUSE 8 2 3  6 3 1  0 6 4  

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 01/ 04/ 2019, la collect ivité des asso-
ciés a nom m é en qualité de cogérant  Mon-
sieur João Manuel SI LVEI RA DOS SANTOS 
MACHADO, dem eurant  1 résidence des 
Chênes 31620 CEPET, pour une durée illi-
m itée à com pter du 01/ 04/ 2019. 

 
                           Pour avis, la  Gérance.

SAS AT NAMASTE
SAS au capita l de 2 0 0 0  €

Siège social :
4  Place Du Pré Com m un

3 1 2 6 0  MAZERES SUR SALAT
7 9 0 3 5 4 6 0 9 0 0 0 1 4  RCS de TOULOUSE  

Par AGE du 15/ 07/ 2019, il a été déci-
dé d’accepter la dém ission de Mm e LI -
MI RA-THI BOULT Badia-Dom inique de ses 
fonct ions de présidente directeur general 
à com pter du 15/ 07/ 2019. M. RAMZI  BA-
DAOUI  reste seul président  de la société.

Ment ion au RCS de TOULOUSE

Form e :  SARL à capital variable. Déno-
m inat ion :  SCOPE Training ,  au capital 
de 9300 €. Siège :  Avenue du Général 
Barès Aéroport Toulouse Francazal 31270 
Cugnaux, 811096932 RCS Toulouse. 
L’AG Ordinaire du 24/ 06/ 2019 a décidé 
de nom m er M. Jérôm e CAVI ER, nouveau 
gérant  de la société pour une durée de 2 
exercices à com pter du 24/ 06/ 2019 en 
rem placem ent  de M. Bert rand COUOT. 
Modifications au RCS TOULOUSE. 

VT CALL OCCI TANI E,  SAS au capi-
tal:  2000 €, Siège social:  8 Esplanade 
Com pans Caffarelli 31000 TOULOUSE, 
RCS TOULOUSE 849 146 295. Suivant  
décision du 03/ 07/ 2019 et  à com pter du 
03/ 07/ 2019, les associés ont  décidé de 
révoquer M. Christian PANZAVOLTA en sa 
qualité de Directeur Général. Form alités 
au RCS de TOULOUSE.  

1 1  rue Antonin Mercié
3 1 0 0 0  TOULOUSE

ACTI A Group
Société anonym e à Directoire et  

Conseil de Surveillance au capita l de 
1 5 .0 7 4 .9 5 5 ,7 5  €

Siège social : 5  rue Jorge Sem prun 
3 1 4 0 0  TOULOUSE

5 4 2 .0 8 0 .7 9 1  RCS TOULOUSE

Aux term es de l’assem blée générale 
m ixte du 28 m ai 2019, il a été :

-  pr is acte du non- renouvellem ent  de 
Eric BLACHE de son m andat  de com m is-
saire aux com ptes t itulaire et  a été nom -
m é, en rem placem ent , pour une durée de 
six exercices :  BM&A – 11 rue de Laborde 
75008 PARI S – RCS PARI S 348.461.443 ;  
constaté la fin de mandat du commissaire 
aux com ptes suppléant  d’EURAUDI T et  a 
été décidé de ne pas le rem placer.

                                          Pour avis

Avis de cession 
de fonds de com m erce

Aux term es d’un acte reçu par Me GATU-
MEL, notaire à TOULOUSE, le 25/ 06/ 2019, 
enregist ré au Service de l’Enregist rem ent  
de Toulouse 3, le 28/ 06/ 2019 dossier 
2019 2047 référence 2019 N 00180.

La société dénom m ée PERSPECTI VES 
I MMOBI LI ER,  société à responsabilité li-
m itée, au capital de 7 500,00 EUR, dont  le 
siège social est  à COLOMI ERS (31770) , 61 
rue Gilet, identifiée sous le numéro SIREN 
751015298 et  im m atr iculée au Regist re 
du Com m erce et  des Sociétés de la ville 
de TOULOUSE. 

A cédé à la société dénom m ée PERS-
PECTI VES I MMO,  société à responsabi-
lité lim itée au capital de 1 200,00 EUR, 
dont  le siège social est  à COLOMI ERS 
(31770), 61 Rue Gilet, identifiée sous le 
num éro SI REN 850859685 et  im m atr icu-
lée au Regist re du Com m erce et  des So-
ciétés de la ville de TOULOUSE :

 Un fonds de com m erce d’AGENCE 
I MMOBI LI ERE, connu sous l’enseigne « 
ORPI  PERSPECTI VES I MMOBI LI ER» sis 
et  exploité à COLOMI ERS (31770) , 61 
rue Gilet identifié sous le numéro SIRET 
528805401 avec tous les élém ents corpo-
rels et  incorporels com posant  ledit  fonds.

Moyennant  le pr ix de 15000,00€, s’ap-
pliquant  aux élém ents incorporels pour 
13.500,00 € et  au m atériel, m obilier com -
m ercial et  out illage pour 1500,00 €.

Propriété et  ent rée en jouissance au 
jour de la signature de l’acte.

Les opposit ions, s’il y a lieu, devront  
êt re faites dans les dix jours de la dernière 
en date des insert ions légales, en la SCP 
MAS & ASSOCI ES 2 rue Condeau, 31200 
TOULOUSE.

Pour insert ion 

SCCV L’ECRI N PRESCI LLI A
Société civile de const ruct ion -  vente au 

capital de 1 000 euros
Siège social :  9 Place Wilson -  31000 

TOULOUSE
841 497 720 RCS TOULOUSE
AVI S DE REMPLACEMENT DU GÉRANT
Aux term es d’une délibérat ion en date 

du 27 juin 2019, l’Assem blée Générale 
Mixte a nom m é :

La société LD I NVEST, SARL au capital 
de 1 000 euros dont  le siège est  situé 4 
Avenue Neil Arm st rong, 33700 MERI GNAC 
im m atr iculée au RCS de BORDEAUX sous 
le num éro 824 467 690, en qualité de gé-
rante pour une durée illim itée à com pter 
du 27 juin 2019 en rem placem ent  de la 
société CONVERGENCE.

La société LD I NVEST est  représentée 
par Monsieur Lionel DESAGE et / ou Ma-
dam e Karine BRI GNAUD en leur qualité 
de cogérants.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de com m erce de TOULOUSE.

Pour avis
La Gérance 

LANGUEDOC 
CARAVANES

Société à Responsabilité  Lim itée
Au capita l de 9 2  9 9 4  €

Siège social : 3 2  Avenue du 
Lauragais -  3 1 4 5 0  POMPERTUZAT

RCS TOULOUSE B 9 7 6  6 5 0  3 2 5  

Par décision du 24 m ai 2019, il a été 
pr is acte du décès de Madam e Albert ine 
VI GNAUX survenu le 3 décem bre 2018  et  
il a été nom m é Monsieur Henri VI GNAUX 
dem eurant  40 avenue du Lauragais 31450 
POMPERTUZAT, en qualité de Gérant  pour 
une durée illim itée à com pter du 24 m ai 
2019.

Par décision du 24 juin 2019, Monsieur 
Claude VIGNAUX demeurant 4 Chemin de 
la Bosse 31450 AYGUESVI VES a été dé-
signé en qualité de co-gérant  pour une 
durée illim itée à com pter du 24/ 06/ 2019.

Les form alités seront  effectuées au RCS 
de TOULOUSE

La gérance

Société FI LOU
Société civile  im m obilière

Au capita l de 3 0 0 ,0 0  Euros
Siège social : 5 8 , Chem in de 

l’I ndustr ie
3 1 3 9 0  CARBONNE

RCS TOULOUSE 8 2 4  7 6 7  9 6 6

Avis de nom inat ion 
co- gerant

Suivant  procès-verbal de L’AGE en date 
du 08 Juillet  2019, il a été décidé de nom -
m er co-gérant  de ladite société M DE 
FREI TAS José, dem eurant  à CAZERES SUR 
GARONNE (31220) , 09, Rue du Docteur 
VAI LLANT, pour une durée indéterm inée.

Article 16 des statuts modifiés en 
conséquence.

Le dépôt  légal sera effectué auprès du 
RCS de TOULOUSE

                                          Pour avis
La gérance.

Annonces légales 

ANESTHESI E 
REANI MATI ON 

DOCTEUR LACOMBE 
SELARL au capita l de 7 4  0 0 0  €

1 0 5  rue Achille  Viadieu
Clinique du Parc  3 1 0 7 8  Toulouse 

Cedex 4
RCS TOULOUSE 5 0 8  3 4 2  6 3 1

 Avis 

Les associés ont  par décision du 10 
juillet  2019 décidé de t ransférer le siège 
social et le lieu d’exercice fixés 105 rue 
Achille Viadieu Clinique du Parc 31078 
TOULOUSE Cedex 4  au 52 Bis chemin de 
Ribaute – Maison m édicale La Croix du 
Sud -  31130 QUI NT-FONSEGRI VES.

L’art icle 4 des statuts « siège social » a 
été modifié en conséquence.

Pour avis
Le gérant

 
1 3 , im passe teynier

3 1 1 0 0  Toulouse

TEAM 2 4  POW ER
Société à responsabilité  lim itée

au capita l de 1  5 0 0  euros
Siège social : 8  avenue de Toulouse 

3 1 1 3 0  BALMA
RCS TOULOUSE 8 3 9  3 2 5  9 6 6

Aux term es d’une décision en date du 
29/ 06/ 2019, la gérance de la SARL TEAM 
24 POWER a décidé de t ransférer le siège 
social du 8 avenue de Toulouse 31130 
BALMA au 78 Allées Jean-Jaurès, Bât i-
m ent  C/ E, BP 71028 31000 TOULOUSE à 
compter du 01/06/2019, et de modifier en 
conséquence l’art icle 4 des statuts.   

SAS TRT
SAS à capita l variable
au capita l de 1 3 0 0  €

Siège social : 3 4  Rue De Luppé 
3 1 5 0 0  TOULOUSE

8 2 9 2 5 5 7 5 1  RCS de TOULOUSE 

Par AGO du 26/ 06/ 2019, il a été déci-
dé de t ransférer le siège social au 34 Rue 
Jules Tellier 31100 TOULOUSE, à com pter 
du 16/ 07/ 2019.

Ment ion au RCS de TOULOUSE

SCI  DUBREZ,  SCI  au capital de 137 
225€, 23 Bis avenue de la gare, 31220 
Mart res-Tolosane, 442 935 433 RCS Tou-
louse. L’AGE a décidé, le 29.6.2019, de 
t ransférer le siège social de la société au 
7 Chemin de roses, 31220, Marignac-Las-
peyres. Ment ion au RCS de Toulouse 

Me Jean- Paul SOUYRI S
NOTAI RE

7 , Avenue de Saint  Léon -  B.P. 1 7
3 1 5 6 0  NAI LLOUX

Suivant  acte reçu par Maît re Jean-Paul 
SOUYRI S, notaire à NAI LLOUX (31) , le 
11/ 04/ 2016, enregist ré à S.I .E. TOU-
LOUSE SUD EST le 18/ 04/ 2016, Borde-
reau n°  2016/ 622 case n°  1, Ext  313 :

Madam e Karine AI ROLA, kinésithéra-
peute, épouse de Monsieur Eric Michel Gil-
bert  Francis PAULHAC dem eurant  à NAI L-
LOUX (Haute-Garonne)  9, rue du Crusol. 
Née à TOULOUSE (Haute-Garonne)  le 28 
avril 1980.

A CEDE A :
Madam e Lidia BUJALANCE RODRI GUEZ, 

kinésithérapeute, épouse de Monsieur 
Juan Miguel JI MENEZ NAVARRO dem eu-
rant  à MONTGEARD (Haute-Garonne)  
608, chemin des Artis. Née à MADRID 
(ESPAGNE)  le 11 septem bre 1987.

La totalité en pleine propriété des 370 
parts de 10 Euros chacune, numérotées 
de 1 à 370 inclus, détenues dans la SCM 
LES KI NES DE LA TUI LERI E,  Société ci-
vile de m oyens au capital de 7.400,00 € 
ayant  son siège social à NAI LLOUX (31)  
7, rue de la Tuiler ie, n°  SI REN 517864195 
RCS TOULOUSE.

Madam e Lidia BUJALANCE RODRI GUEZ 
a été nom m é co-Gérant  à com pter du 
11/ 04/ 2016, en rem placem ent  de Ma-
dam e Karine PAULHAC, dém issionnaire.

Monsieur Raphaël, Gilles, Marie LOI-
SEAU, co-gérant , est  désorm ais dom icilié 
à PI NS JUSTARET (31) , 13, rue Georges 
Brassens.

Inscription modificative sera faite au 
RCS de TOULOUSE.

Les opposit ions devront  êt re faite 
en l’office notarial de Maître Jean-Paul 
SOUYRI S, notaire où dom icile est  élu dans 
les 10 jours de la dernière en date des pu-
blicat ions légales par acte ext rajudiciaire.

L’insert ion prescrite par la loi au 
B.O.D.A.C.C. a été ordonnée en tem ps 
ut ile.

                             Pour avis, le  Notaire.

AVIS DE CESSION

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S) MODIFICATIONS

STATUTAIRES

MODIFICATIONS
COMMISSAIRES
AUX COMPTES

DNG CONSULTI NG 
Société À Responsabilité  Lim itée au 

capita l de 3  7 0 0 .0 0  €
Siège social :7  RUE DE L’I NDUSTRI E

3 1 3 2 0  CASTANET TOLOSAN
4 9 9  2 5 4  3 2 4  RCS Toulouse

 Avis de publicité

AGOA du 28/ 06/ 2019, 
Rem placem ent  du Com m issaire aux 

com ptes t itulaire :
Adrien GAUPI LLAT, 48 route de Lavaur 

31130 Balma, remplacé par Chrystèle 
THI SY REGNAULD, 10 rue du 14 juillet  
31100 Toulouse, nom m ée en qualité de 
Com m issaire aux com ptes t itulaire.

Rem placem ent  de Com m issaire aux 
com ptes suppléant  :

Vincent  BONJOUR, 48 route de La-
vaur 31130 Balm a, rem placé par la 
société BJL CONSULTANTS, 31 ave-
nue Jean François Champollion 31100 
Toulouse, nom m é en qualité de Com -
m issaire aux com ptes suppléant . 
Ment ion sera faite au RCS :  ” TOULOUSE”. 

Pour avis,

ENERI ANCE
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 5 0 .0 0 0  euros
1  Chem in de Perpignan, UI OM du 

Mirail, 3 1 1 0 0  Toulouse
R.C.S Toulouse n°  5 0 0  0 5 8  2 4 3  

L’Act ionnaire unique a décidé le 
27/ 06/ 2019 de ne pas renouveler le m an-
dat  de Mm e Anik CHAUMARTI N, la Société 
ayant  décidé de ne plus avoir de Com m is-
saire aux com ptes suppléant .

Modification du RCS de Toulouse

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

EasyMile 
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 .6 1 8 .1 2 1 ,5 0  €
porté à  1 .6 3 3 .8 8 5  €

Siège social : 2 1  boulevard de la  
Marquet te -  3 1 0 0 0  TOULOUSE
8 0 3  1 8 4  8 4 5  RCS TOULOUSE   

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale des associés en date 
du 19 juin 2019 le capital a été augm enté 
d’une som m e en num éraire de 15.763,50 
euros. Les art icles 6 et  7 des statuts ont  
été modifiés en conséquence.

•  Ancienne m ent ion :  Capital :  
1.618.121,50 euros

•  Nouvelle m ent ion :  Capital :  1.633.885 
euros

Ment ion sera faite au RCS de TOULOUSE 

 Pour avis,

SAS ESSENTI EL SUD OUEST,  52 Rue 
du Faubourg Bonnefoy 31500 Toulouse. 

804166171 RCS TOULOUSE
L’AGE du 24/ 06/ 2019 a décidé de por-

ter le capital social de 40000€ à 10000€ à 
com pter du 24/ 06/ 2019

Enregist rem ent  Toulouse 05/ 07/ 19 dos-
sier 2019 00002468, ref 3104P61 2019 A 
01109

L’art 7 est modifié ainsi : « Le capital so-
cial est fixé à la somme de 10000€. Il est 
divisé en 400 actions de 25€, chacune de 
valeur nom inale, ent ièrem ent  libérées », 
Modification au RCS de Toulouse. 

SAS OUSI A, 41 rue des chalets 31000 
Toulouse. 801146556 RCS TOULOUSE

L’AGE du 24/ 06/ 2019 a décidé de porter 
le capital social de 200000€ à 50000€ à 
com pter du 24/ 06/ 2019

Enregist rem ent  Toulouse 05/ 07/ 19 dos-
sier 2019 00002472, ref 3104P61 2019 A 
01110

L’art. 7 est modifié ainsi : « Le capital 
social est fixé à la somme de 50000€. Il 
est divisé en 200 actions de 25€, chacune 
de valeur nom inale, ent ièrem ent  libé-
rées », Modification au RCS de Toulouse. 

A& ECA
Avocats. Experts Com ptables

7 3  rue du Cagire
3 1 1 0 0  Toulouse

TRAI TEUR DELI CE 
DAHLI A

SARL au capita l de 6 .1 5 0  euros
Siège social : 1 4 0  rue Henri Desbals

3 1 1 0 0  Toulouse
8 4 7  6 2 2  1 3 1  RCS Toulouse

Modification
de l’objet  social 

L’associé unique, ayant  pr is connais-
sance du rapport  du gérant  décide 
d’étendre l’objet  social qui passe de «  
Traiteur «  à  « Restaurant, salon de thé, 
t raiteur, à consom m er sur place ou à em-
porter « .

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquence.

Form alités au Greffe du Tribunal de 
Com m erce de Toulouse

la  gérance                                         

NON-DISSOLUTION

DISSOLUTIONS -
LIQUIDATIONS
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Suivant  PV d’AG du 07.07.2019 de la 
SASU BARAKET,  Siège:  12 Grand rue 
Villenouvelle 82000 Montauban, capital:  
1000€, RCS MONTAUBAN 841 783 301, il 
a été pr is acte 1° /  que son siège social est  
t ransféré au 6 rue Maurice Hurel 31500 
TOULOUSE, 2° /  que la dénom inat ion de-
vient  désorm ais:  BARAKAT, 3° /  que Mm e 
LABAZANOVA Marem , 1étg Appt .53 dom . 
de Charlary, Les jardins Tolosans 31180 
Rouffiac Tolosan à été nommée Président 
en rem placem ent  de M. AMAYEV Mounir 
dém issionaire. Form alités au RCS de Tou-
louse dont  dépendra désorm ais la société.

LUNE BLEUE SCI C SARL au capital de 
97 500€

Siège social :  32, rue Pierre-Paul Riquet , 
31000 TOULOUSE.

R.C.S. TOULOUSE 847 935 376
Par décision pr ise en AGE le 11 Juillet  

2019, il a été décidé à compter de ce jour 
de t ransférer le siège social au 3 place 
Montoulieu, 31000 TOULOUSE. Ainsi que 
l’ajout de l’activité vente à consommer 
sur place et à emporter.

Pour avis, au RCS de TOULOUSE 

Monsieur CI ERCO Florent , Em ile, né 
le 03 janvier 1991 à Saint-Gaudens 
(Haute-Garonne) , dem eurant  22 avenue 
des Pyrénées, 31260 Mane (Haute-Ga-
ronne), à déposé une requête auprès du 
garde des sceaux à l’effet de substituer à 
son nom  pat ronym ique celui de TERRADE.  

FEME
Société à responsabilité  lim itée 

au capita l de 1  0 0 0  euros 
Siège social : Chez Mr BRESSAN Eric

1 1  avenue BELLEVUE 
3 1 1 8 0  LAPEYROUSE FOSSAT

Avis de const itut ion
réctificative 

Sur l’annonce légale du 27 juin 2019 il 
fallait  lire :

Durée de la Société :  99 ans et  non 100 
ans.

                                          Pour avis 
La Gérance

Rectificatif suite à l’annonce publié le 
11/ 07/ 2019, concernant  la SARL Vivéo 
Services Blagnac,  il convient  de lire:   
siège social : 17 avenue Didier Daurat  
I m m euble Socrate 31700 et  non 6 route 
d’Espagne 31100 Toulouse

Pour avis et  m ent ion, 
le  Liquidateur 

Avis rectificatif concernant la parution 
n° 846 du 04/ 07/ 2019, de la S.C.I . DU-
TECH ,  im m atr iculée sous le n°  SI REN 
490202520 RCS CASTRES.

M. DUTECH Michel demeure à AIGNES 
(31) , lieu-dit  « Gabaches » et  M. DUTECH 
Elie demeure à TOULOUSE (31), 9 rue Si-
rol.  

EURL TOUTES
ASSURANCES 

Société à responsabilité  lim itée
au capita l de 3 0 0  euros

Siège social : 3 2 4  Bis Route de
Seysses, 3 1 1 0 0  TOULOUSE

7 9 5  3 4 0  1 2 4  RCS TOULOUSE

 Transfert  siège social
modification

dénom inat ion sociale
poursuite d’act ivité

Aux term es du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique en date du 27 
m ai 2019, il résulte que :

-  Que le siège social de la société a été 
t ransféré du 324 Bis Route de Seysses, 
31100 TOULOUSE au 332 Bis Route de 
Seysses, 31100 TOULOUSE

-  Que la dénom inat ion sociale de la so-
ciété a été modifiée  pour passer de EURL 
TOUTES ASSURANCES à EURL STOP AS-
SURANCE

- Que conformément à l’article L 223-
42 du Code de com m erce, la société n’est  
pas dissoute m algré un act if net  devenu 
inférieur à la moitié du capital social

Les articles 3 et 4 ont été modifiés en 
conséquence.

Pour avis et  insert ion

Maît re 
Marie- Noëlle GERAULT

Avocat  
4 6  Rue carr ière –  3 1 7 0 0  BLAGNAC

AMBULANCES 
SAI NT PAUL

Societe par actions simplifiees
Capital : 1 0 .0 0 0  EUROS

Ancien Siège social: 1 4 8 7  Chem in 
de La Vigne Blanche Lieu Dit  Jordi -  

3 1 3 3 0  LAUNAC
Nouveau siège social : 2 0  Rue des 

Alouet tes à 3 1 3 3 0  MERVI LLE
RCS TOULOUSE 5 1 9  2 5 8  3 7 0  

Suivant  délibérat ions du 8 juillet  2019, 
l’associé unique de la société AMBU-
LANCES SAINT PAUL a : - ratifié la déci-
sion de t ransfert  du siège social sis 1487 
Chem in de La Vigne Blanche Lieu Dit  Jordi 
-  31330 LAUNAC au 20 Rue des Alouet tes 
à 31330 MERVILLE à compter du 14 juin 
2019, et modifié en conséquence l’article 
4 des statuts de la société -et  pr is acte de 
la dém ission de Madam e Agnès MI CHAUD 
épouse LEBBED de son poste de Directeur 
général, à effet du 29 juin 2019, sans 
rem placem ent .

8 Allée du Lauragais -   BP 70131-31772 
COLOMI ERS CEDEX.  VENTE PAVI LLON 
VACANT à PI BRAC ( 3 1 8 2 0 )

Conformément à la loi Elan et à l’article 
L443-1 ( I I I )  du CCH, les biens sont  pro-
posés en prior ité dans un délai de 2 m ois 
à compter du présent avis à l’ensemble 
des locataires de logem ents appartenant  
aux bailleurs sociaux dans le départem ent  
(sous plafonds de ressources) .

Résidence CHATEAU CRU –  Appt  T4  
-  Année  2000 – 4C Chem in du Château 
Cru -  71 m ²  au 1er étage avec balcon –– 
DPE  :  C 

•  Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources :  110 000 €.

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im -
m euble et  des collect ivités terr itor iales :  
130 000 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501  

1 1  rue Antonin Mercié
3 1 0 0 0  TOULOUSE

FONDS
D’AMORCAGE

MI DI - PYRENEES –  
Par abréviat ion F.A.M.

Société anonym e à conseil
d’adm inist rat ion

Société en cours de liquidat ion
au capita l de 1 .0 8 2 .5 7 5  €

Siège de liquidat ion : 1 8  place 
Dom inique Mart in Dupuy 3 1 0 0 0  

TOULOUSE
4 3 4 .7 3 2 .8 8 9  RCS TOULOUSE

Liquidateur :
I RDI  SORI DEC GESTI ON

Clôture de liquidat ion

Aux term es de l’assem blée générale or-
dinaire du 28 juin 2019, il a été approu-
vé les comptes définitifs de la liquidation, 
donné quitus et  décharge de son m andat  
au liquidateur :  la Société I RDI  SORI DEC 
GESTI ON et  constaté la clôture de la li-
quidat ion.

Les com ptes seront  déposés au RCS de 
Toulouse.

Pour avis, le  Liquidateur.

SASU ASTRYA 
Société par actions simplifiée

 à  Associé Unique
Société en liquidat ion

au capita l de 5  0 0 0  euros
Siège social : 2 6  Chem in Azaïs

3 1 1 0 0  TOULOUSE
8 3 2  0 1 4  4 6 8  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es du procès-verbal de l’as-
socié unique du 30 avril 2019,  il résulte 
que :

L’associé, après avoir entendu le rap-
port  du Liquidateur, a :

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur, Mon-

sieur Luis FOLGUERAL, dem eurant  9 I m -
passe des Dahlias, 31830 PLAI SANCE DU 
TOUCH,  et  déchargé ce dernier de son 
m andat  ;

-  prononcé la clôture des opérat ions de 
liquidation à compter du 30 avril 2019.

Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-
sés au Greffe du t r ibunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS :  TOULOUSE. 

Pour avis,

YELLOW  W EB
 MARI NE 

Société à responsabilité  lim itée
Société en liquidat ion

au capita l de 5 0 0  euros 
Siège social : 8  rue François Villon 

3 1 2 0 0 Toulouse 
8 2 8  9 5 0  3 3 7  RCS Toulouse

 Avis de publicité

Par décision du 30 Juin 2019, l’associé 
unique, statuant  au vu du rapport  du Li-
quidateur a,

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur Marine 

CARRI ER, dem eurant  8 rue François Vil-
lon 31200 Toulouse et  l’a déchargé de son 
m andat  ;

-  décidé la répart it ion du produit  net  et  
de la liquidat ion ;

-  prononcé la clôture des opérat ions de 
liquidat ion.

Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-
sés au Greffe du t r ibunal de com m erce de 
Toulouse.

Ment ion sera faite au RCS :  Toulouse. 

Pour avis,

SARL NEGOCE AUTOMOBI LE 3 1 ,  So-
ciété unipersonnelle à responsabilité limi-
té au Capital  de  1000 € -  Siège social :  
38 Bis Rue Boieldieu 31300 Toulouse -  Si-
ret   B 814299475

L’assem blée générale ext raordinaire du 
30 JUI N 2019, a approuvé le com pte dé-
finitif de liquidation, déchargé Monsieur 
ARSEGUET BERNARD  de son m andat  
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gest ion et  constaté la clôture de la 
liquidation avec effet à cette date. Les 
com ptes de liquidat ion seront  déposés au 
greffe du Tribunal de com m erce de Tou-
louse, en annexe au R.C.S.

Pour avis, le  Liquidateur. 

ADVALUP
SAS en liquidat ion 

au capita l de 1 0  0 0 0  euros
SI EGE SOCI AL : 3  rue des 

m arguerites- 3 1 5 0 0  Toulouse
R.C.S : Toulouse 8 3 7  7 9 7  8 5 1  

L’Assem blée générale du 6 juillet  2019 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidat ion, déchargé  M. Thierry GARDET 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gest ion et  constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
com pter du 30 juin  2019. Les com ptes de 
la liquidat ion seront  déposés au greffe du 
t r ibunal de com m erce de Toulouse.

SASU ASTRYA 
Société par actions simplifiée
au capita l de 5  0 0 0 .0 0  euros

Siège social : 2 6  Chem in Azaïs
3 1 1 0 0  TOULOUSE

 Avis de dissolut ion

Aux term es des décisions de l’associé 
unique du 31 Mars 2019 :

I l a été décidé la dissolut ion ant icipée de 
la Société à compter du 31 Mars 2019 et 
sa m ise en liquidat ion.

L’associé unique nom m e en qualité de 
Liquidateur de la Société :  Monsieur Luis 
FOLGUERAL, dem eurant  9 I m passe des 
Dahlias, 31830 PLAI SANCE DU TOUCH, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérat ions de liquidat ion et  
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à chez 
Monsieur FOLGUERAL Luis, 9 I m passe des 
Dahlias, 31830 PLAI SANCE DU TOUCH, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidat ion sera effectué au greffe du 
t r ibunal de com m erce de TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 
Pour avis

SOUTI EN ORGANI -
SATI ON SECOURS 

I NFORMATI QUE ET 
FORMATI ON

SARL au capita l de 1 5  6 5 0  €
Siège social : 7  rue de la  Cam argue, 

7  rue de la  Cam argue
3 1 1 7 0  TOURNEFEUI LLE

RCS de TOULOUSE 4 4 4  9 0 7  0 6 7  

L’assem blée générale ext raordinaire 
du 28/ 02/ 2018 a décidé la dissolut ion 
volontaire de la société à compter du 
28/ 02/ 2018. Elle a nom m é pour une du-
rée illim itée en qualité de liquidateur Mon-
sieur GARCI A JACQUES, dem eurant  7 rue 
de la Cam argue, 31170 TOURNEFEUI LLE 
et a fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être no-
tifiés.

Le dépôt  des actes et  des pièces relat ifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de com m erce de TOULOUSE.

JACQUES GARCI A

LE BAR DE LA LUNE
Société à responsabilité  lim itée

au capita l de 8  0 0 0  euros
Siège social : 2 2  RUE JEAN PA-

LAPRAT 3 1 0 0 0  TOULOUSE
4 2 3  0 2 1  7 5 7  RCS TOULOUSE 

Par décision du 13 Mai 2019, la société 
HOLDI NG ESTEVE, associée unique de la 
société LE BAR DE LA LUNE, a décidé la 
dissolut ion ant icipée de ladite Société.

Cet te décision de dissolut ion a fait  l’ob-
jet  d’une déclarat ion auprès du Greffe du 
Tribunal de com m erce de TOULOUSE.

Conform ém ent  aux disposit ions de l’ar-
t icle 1844-5 du Code civil et  de l’art icle 8 
alinéa 2 du décret  n° 78-704 du 3 juillet  
1978, les créanciers peuvent  faire oppo-
sition à la dissolution dans un délai de 
trente jours à compter de la publication 
du présent  avis. Ces opposit ions doivent  
être présentées devant le Tribunal de 
com m erce de TOULOUSE.

Pour avis
La Gérance

HOBBI ES CLEAN 
Société par actions simplifiée 

au capita l de 1 0 0 0  euros 
Siège social : 2 5  rue Alphonse 

DAUDET -  3 1 2 7 0  FOUZI NS 
8 2 5  2 4 0  0 9 6   RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Par décision en date du 1er m ai 2019, 
l’associée unique, RAZALI , Nawal, dem eu-
rant  25 rue Alphonse DAUDET   31270 
FOUZI NS en sa qualité de liquidateur, a 
établi les com ptes de liquidat ion et  pro-
noncé la clôture de la liquidat ion.

Les com ptes de liquidat ion sont  dépo-
sés au Greffe du t r ibunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOULOUSE 

Pour avis,

Avis de dissolut ion SCI  JPDL So-
ciété Civile I m m obilière. Au capital de 
114 336.76  EUROS. Siège social :  17 
Rue de la Vierge 31500 TOULOUSE. 
380 502 161 RCS TOULOUSE. Aux term es 
d’une assem blée générale ext raordinaire 
en date du 24  juin  2019, les associés ont  
décidé la dissolut ion ant icipée de ladite 
société. Mr DUCOS Philippe dem eurant  au 
17 rue de la Vierge  31500 TOULOUSE est  
nom m é liquidateur.  Le siège de la liquida-
tion est fixé au 17 rue de la Vierge 31500 
TOULOUSE. La correspondance devra être 
adressée et  les actes et  docum ents de-
vront être notifiés à l’adresse  du siège 
social. Les actes et pièces relatifs à la li-
quidat ion seront  déposés au regist re du 
com m erce et  des sociétés de TOULOUSE.  
Pour avis et  m ent ion,  Mr Ducos Philippe 
Liquidateur  

Annonces légales 

SCP ABFM
Notaires Associés
Maît re Olivier  FI S

8  Boulevard Jean Jaurès 
 3 1 2 6 0  SALI ES- DU- SALAT

Changem ent  de 
Régim e Matr im onial 

Aux term es d’un acte reçu par Me Olivier 
FI S, le 09/ 07/ 2019, M. Nicolas PLAT,  né 
à L’UNION (31240) le 14/10/1980 et Mm e 
Delphine Julie JAMMES,  son épouse, 
née à TOULOUSE (31000) le 06/01/1976, 
demeurant à SAVARTHES (31800) 69 rue 
du Cagire, mariés à la mairie de SAINT 
GAUDENS (31800) , le 01/ 08/ 2009 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut  de cont rat  de m ariage préalable, 
tous deux de nat ionalité Française, ont  
procédé au changem ent  de leur régim e 
matrimonial pour adopter à l’avenir le ré-
gim e de la SEPARATI ON DE BI ENS tel qu’il 
est  établi par les art icles 1536 et  suivants 
du Code civil.  Les opposit ions, s’il y a lieu, 
seront  adressées dans les 3 m ois de la 
date de parut ion du présent  avis, soit  par 
let t re recom m andée avec dem ande d’avis 
de récept ion, soit  par exploit  d’huissier 
de just ice auprès de l’étude de Me Olivier 
FIS, notaire associé à SALIES DU SALAT 
(31260) , 8 bld Jean-Jaurès, où il est  fait  
élect ion de dom icile. 

                Pour avis et  m ent ion, 
Me Olivier  FI S.

Antoine GI NESTY
Sébast ien SALESSES 

Notaires Associés
Successeurs de Maît res Ginesty 

( Père et  Fils)  et  de Maît re Com barieu
ETUDE PLACE W I LSON

 Am énagem ent  
de régim e m atr im onial

Suivant  acte reçu par Maît re Sébast ien 
SALESSES Notaire Associé à TOULOUSE 
(31)  4-5, place Wilson, le 03/ 07/ 2019, a 
été reçu l’am énagem ent  de régim e m at r i-
m onial par la m ise en com m unauté d’un 
bien propre sis à PLAISANCE DU TOUCH 
(31)  rue de Terr is, par M. Frédéric N i-
colas Yves FAUCON , demeurant à PLAI-
SANCE DU TOUCH (31830)  7 avenue des 
Mart inets. Marié avec Mm e Valér ie Mi-
chelle Christ ine FOUI LLET à la mairie 
de PLAI SANCE-DU-TOUCH (31830)  le 15 
avril 2006 sous le régim e de la com m u-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de 
m ariage préalable. Les opposit ions des 
créanciers à cet aménagement, s’il y a 
lieu, seront  reçues dans les t rois m ois de 
la présente insertion, en l’office notarial 
de Me SALESSES où domicile a été élu à 
cet  effet .

Pour insert ion
Le notaire.

Suivant  acte reçu par Maît re Marc 
GAUTHI ER d’AUNOUS de ROQUE-
BRUNE, Notaire à  BLAGNAC( 3 1 ) ,  2 1  
Rue du Docteur Guim baud ,  le 11 juillet  
2019, a été reçu le changem ent  de régim e 
m at r im onial portant  adopt ion de la sépa-
rat ion de biens par :

Monsieur Bruno, François, Xavier 
CONSTANS, Com m ercial en assurance, 
et  Madam e Raphaëlle W UI LLEMI N , Infir-
m ière, son épouse, dem eurant  ensem ble 
à TOULOUSE (31500), 26 avenue de 
Cast res.

Monsieur est né à TOULOUSE (31) le 
10/ 01/ 1983,

Madame est née à TOULOUSE (31) le 
02/ 12/ 1986.

Mariés à la mairie de TOULOUSE (31) 
le 26/ 06/ 2010 sous le régim e de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
m ariage préalable.

Ce régim e m at r im onial n’a pas fait  l’ob-
jet de modification.

Les époux sont  de nat ionalité Française.
Les oppositions des créanciers à ce 

changem ent  part iel, s’il y a lieu, seront  
reçues dans les t rois m ois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insert ion
Le notaire. 

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 15 m ai 2019, l’associé unique de la so-
ciété BATI MARC,  SARL au capital de 10 
000 €, im m atr iculée au RCS de Toulouse 
n°521 584 417, dont le siège social est à 
BALMA (31130) , 6 rue des I r is, a décidé :  
la t ransform at ion de la Société en Société 
par Actions Simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et  a adopté le texte des statuts qui 
régiront  désorm ais la Société ;  le t ransfert  
de son siège social à LAVALETTE (31590), 
8 Chemin du Moulin de Riqui à compter 
du même jour. L’objet de la Société, sa 
durée, les dates de son exercice social, 
et  sa dénom inat ion dem eurent  inchan-
gés. Le capital de la Société reste fixé à la 
som m e de 10 000 €. Cet te t ransform at ion 
rend nécessaire la publicat ion des m en-
t ions suivantes :  Form e :  La Société, pré-
cédem m ent  sous form e S.A.R.L. a adopté 
celle de la Société par Act ions Sim pli-
fiée. Administration et Direction : Avant 
sa t ransform at ion en Société par Act ions 
Simplifiée, la Société était gérée par : M. 
Marc DELRIEU, demeurant à LAVALETTE 
(31590) , 8 Chem in du Moulin de Riqui ;  
sous sa nouvelle form e, la Société est  ad-
ministrée par la même personne. 

DIVERS

RECTIFICATIFS

Pour votre DÉPÔT d’annonces légales 

et judiciaires et vos demandes de DEVIS

32 Rue Riquet, 31000 Toulouse

09 83 27 51 41

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr
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